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Chères habitantes, chers habitants,  

 

 

Alors que nous approchons de la fin de cette année 2024, je souhaite, en 

tant que maire de notre belle commune de SAINT -JUST, vous adresser 

mes plus sincères remerciements pour votre engagement et votre soutien 

tout au long de lôann®e. 

 

Lôann®e qui sôach¯ve a ®t® marqu®e par des moment forts, dont certains 

resteront gravés dans la mémoire de notre communauté.  

 

Parmi ces évènements, je tiens à souligner deux étapes majeures qui 

illustrent parfaitement notre dynamisme et notre fierté collective.  

 

Tout dôabord, le passage de la flamme olympique le 1er  juin dernier a été 

un moment inoubliable. Accueillir ce symbole universel du sport et de 

lôunit® internationale a ®t® un honneur. Ce jour - là, notre commune a vibré 

au rythme de lôesprit olympique, un moment de rassemblement 

exceptionnel pour petits et grands. Nous avons ®t® t®moins dôune v®ritable 

f°te de la convivialit®, et je tiens ¨ remercier chacun dôentre vous pour 

avoir participé à ce su ccès.  

 

Ensuite, lôinauguration de lôam®nagement du bourg, le 31 août, fut une 

autre grande réalisation pour notre commune.  

Ce projet, porté par la municipalité, a permis de redonner toute sa 

modernité à notre centre -bourg  tout en préservant son caractère 

authentique. Lôespace red®fini pour les habitants, les nouveaux 

aménagements de sécurité et les zones de loisirs sont des atouts précieux 

pour am®liorer la qualit® de vie de chacun. Côest un bel exemple de ce que 

nous pouv ons accomplir ensemble, dans le respect de notre histoire et de 

notre avenir.  

 

Ces deux évènements illustrent à quel point notre commune est en pleine 

évolution. Le développe me nt de notre territoire est une priorité, et ces 

projets sont le reflet dôun engagement constant pour notre avenir collectif. 

 

Nous avons encore beaucoup à faire, mais je suis convaincu que, grâce à 

votre soutien et à votre participation, nous continuerons à avancer, unis 

et solidaires.  

 

Pour 2025, un projet de lotissement «  Le lotissement des Landes  » de 17 

lots est en cours.  

 

Je souhaite ¨ toutes et ¨ tous de tr¯s belles f°tes de fin dôann®e, pleines 

de joie, de chaleur et de moments partagés en famille et entre amis.  

 

Ensemble, nous continuons à faire de notre commune un lieu de vie où il 

fait bon grandir et sô®panouir.  

 

Avec toute ma reconnaissance et mes meilleurs vîux.  

 

Daniel MAH É, 

Maire de Saint -Just.  
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Ils ont montré le bout de leur nez  
 

 

Aloïs PINSON   le 26 septembre 2024  

 

Eléna GAIGEOT   le 26 septembre 2024  

 

Bah ia  CAUSS E  le 23 novembre 2024  

 
 

 

 
 

 
 

Ils se sont unis  
 

 

Xavier QUÉRARD et Hélèna FRANGEUL  le 19 juillet 2024  

 

Thomas PE LTEREAU - VILLENEUVE et Manon FRANGEUL

 le 03 août 2024  

 
  

 

 

Ils nous ont quittés  
 

 

 

Marie - Thérèse HERVÉ, veuve DUCLOYER  le 28 juillet 2024  

 

Amélie DEBRAY, veuve DENIS  le 04 septembre 2024  

 

Robert DUCLOYER  le 19 octobre 2024  

 

Pierrick VRIGNON  le 04 novembre 2024  

 

Evelyne TAILLET - DUCARME, veuve BRUN  

  le 15 novembre 2024  
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Vous trouverez ci -dessous des condensés des procès -verbaux des réunions de conseil 

municipal  : les délibérations sont consultables à la mairie  et sur le site Internet .  
 
 

SÉANCE DU 20 JUIN 202 4  
 

Etaient présents  : M. D. MAHÉ, Mme C. DUTHU, M. G. BAUDU, Mme V. LUC ,  

M. H. JARNOT, M. C. BOUREL, M. B. DALLÉRAC, Mme N. DELACOUR, Mme H. FRANGEUL, 

Mme A. HERVÉ, Mme G. YVOIR  et M . V.  YVOIR  
 

 
1.  Redon Agglomération Commande publique  : adhésion au groupement de commandes 

«  Arrêts temporaires du réseau de transport urbain et sur réservation  »  

 
Dans le cadre de sa comp®tence dôAutorit® 
Organisatrice de la Mobilité, REDON 
Agglomération et ses communes membres 

souhaitent pouvoir développer un réseau de 
transport urbain sur les communes de Redon, 
Rieux, Saint -Jean- la-Poterie, Saint -Perreux, 
Bains -sur-Oust, Sainte -Marie et Saint -Nicolas -
de-Redon, ainsi quôun r®seau de transport sur 
r®servation sur lôensemble des communes de 
lôAgglom®ration.  

 
Un groupement de commande est constitué 
pour passer des marchés publics relatifs à la 
fourniture et la mise en place dôarr°ts 
temporaires du réseau de transport urbain et 
sur réservation. Ses modalités d'organisation 

et de fonctionnement sont formalisées d ans 
une convention constitutive. Les membres du 
groupement participent financièrement à 
lôex®cution des prestations selon les besoins 

dô®quipements de chaque point dôarr°t et des 
besoins li®s ¨ lôinstallation ou la pose de 
matériel.  

 
REDON Agglomération est désignée 
coordonnatrice du groupement et a la charge 
de mener la procédure de passation des 
marchés, de les signer, les attribuer et 
dôassurer leur ex®cution technique, 
administrative et financière.  

 
Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® de 
constituer un groupement de commandes 
avec REDON Agglomération pour la passation 
du marché de fourniture et mise en place 
dôarr°ts temporaires du r®seau de transport 

urbain et sur réservation, accepte que REDON 
Agglomération soit désignée coordonnatrice  
du groupement  et approuve la convention 
constitutive du groupement de commandes.  

 
2.  Aménagement du bourg phases 2 et 3 : avenant   

 

N°  Lot  Entreprise  
Montant HT de 
lôoffre de base 

Avenant n° 1  
Nouveau 

montant du 
marché HT  

2 
Espaces Verts ï 

Mobiliers -  

Maçonnerie  

ID VERDE  
8 Avenue du 
Chêne Vert  

35650 LE RHEU  

57 939.49 ú -13  063.64 ú 44 875.85 ú 

 

3.  Construction dôune Halle : avenant  
 

N°  Lot  Entreprise  
Montant HT de 

lôoffre 

Avenant n° 1  Montant HT des 
offres avec 
avenants  

5 Electricité  
GB Eclairage  

GOVEN 
7 315.71 ú -453.75 ú 6 861.96 ú 
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4.  D®fense Ext®rieure Contre lôIncendie : convention pour mise à disposition citerne 

souple  
 
Le conseil municipal a valid®, ¨ lôunanimit®, la convention de mise ¨ disposition dôun P.E.I. (point 
dôeau incendie) ¨ intervenir entre la commune et les entreprises ou exploitations agricoles, 
propriétaires de terrains sur lesquels la commune implantera u n P.E.I.  
 
5.  Taxe dôam®nagement 

 
Le conseil ¨ lôunanimit®, a décidé de fixer la 
taxe dôam®nagement au taux de 2,5 % avec 
effet au 01/01/2025, et dôexon®rer en 
application de lôarticle L331-9 du code de 
lôurbanisme sur lôensemble du territoire 

communal :  
- 100 % des surfaces des locaux à usage 

industriel et artisanal et leurs annexes . 
Lôexon®ration de cette taxe portera 
uniquement sur la part communale  ; la part 

départementale et la Redevance Archéologie 
Préventive (RAP) resteront dues.   
- 100 % des surfaces des abris de jardin . 
 
Lôadoption ou la renonciation ¨ la taxe 

dôam®nagement vaut pour une p®riode 
minimale de 3 ans. Toutefois, le taux et les 

exonérations fixés ci -dessus pourront être 
modifiés tous les ans.  

 
6.  Modification du droit commun n° 2 du PLU de Sixt/Aff  

 
M. le Maire pr®sente ¨ lôassembl®e, le projet de modification du droit commun n° 2 du Plan Local 
dôUrbanisme de la commune de Sixt/Aff. 
Le conseil municipal ®met, ¨ lôunanimit® un avis favorable au projet de modification du droit commun 
n° 2 du PLU de la commune de Sixt -sur -Aff portant sur des évolutions du règlement littéral et 
graphique.  
 

7.  Elections législatives scrutins des 30/06 et 07/07/2024  : planning de la tenue du 
bureau de vote  

 
La date des élections législatives est fixée aux dimanches 30 juin et 7 juillet 2024. Les bureaux de 

vote ouvrent le dimanche à 8 heures et ferment à 18 heures.  
 

8.  Inauguration des travaux dôam®nagement du bourg 
La date dôinauguration des travaux dôam®nagement du bourg est fixée au 31 août 2024.  
 
9.  Questions diverses  
 
Passage du Relais de la Flamme Olympique  : subvention exceptionnelle  
Dans le cad re de lôorganisation des animations 

liées au passage du Relais de la Flamme 
Olympique, le conseil municipal a décidé, à 

lôunanimit®, de verser 200 ú ¨ titre 

exceptionnel ¨ lôACCA, au Comit® des F°tes 
et au GSY en règlement des coupons 
restauration remis aux bénévoles.  

 
Plantation de haies bocagères et de bosquets 2024  
En effet, la commune de Saint -Just souhaite 
sôengager dans la plantation de haies 

bocag¯res car sôil existe des aides pour les 
agriculteurs (dispositif régional «  Breizh 
bocage  ») qui veulent planter des haies 
bocag¯res, il nôy en a pas pour les particuliers. 
Pourtant nombreux sont les habitants de la 
commune à envisager ce type de travaux. La 

prise en charge financière de ces plantations 
représente un obstacle à la réalisation tout 
comme les aspects techniques.  
 
Le CPIE Val de Vilaine de Saint -Just (35) porte 
un programme complet dôaccompagnement 
des particuliers à la plantation des haies 

bocagères. Le propriétaire nommé ici  : «  le 
planteur  » obtient par le CPIE une étude de 
faisabilité, les conseils, les plants et les 

protections contre le gibier. La plantation doit 
avoir un r¹le de brise vent, dôanti-érosion ou 

dôam®lioration de la qualit® du paysage 
bocager.  
 

Les travaux de plantation restent à la charge 
du planteur, les services techniques de la 
commune ne sont pas sollicités. Le technicien 
du CPIE Val de Vilaine reste lôinterlocuteur 
avec le planteur. Un bilan sera effectué en fin 
de campagne de plantation re prenant le 
nombre de planteurs, le linéaire planté avec 

une carte de localisation, la liste des essences 
utilisées et un bilan financier. Le CPIE éditera 
une facture globale à la commune et une 
facture à chaque planteur. La répartition du 
coût du chantier tout compris sera répartie à 
50% planteur, 50% commune. Cela 
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repr®sente environ 3 ú TTC par m¯tre de haie 

plantée pour la commune et idem pour le 
planteur.  
 

Le conseil municipal a d®cid®, ¨ lôunanimit® 
dôadh®rer ¨ la campagne de plantation de 
haies bocag¯res et de bosquets pour lôann®e 
2024 portée par le CPIE Val de Vilaine  et de 
maintenir la dotation de lôann®e derni¯re soit 
2.50 ú par plant bien que le prix ait 
augmenté  ; les 3.50 ú restant ¨ la charge du 

planteur en fixant un budget à ne pas dépasser 

de 2  500 ú/an maximum et un budget de 250 

ú/dossier. Dans ce cas, le CPIE Val de Vilaine 
indique que les projets de plantation seront 
pris dans lôordre dôinscription, sôil y a plus de 
projets que de budget allou® ¨ lôop®ration, 
alors les planteurs inscrits trop tard seront 
prioritaires pour lôann®e suivante. Une priorit® 
est donn®e aux personnes nôayant pas 

b®n®fici® de lôop®ration lôann®e derni¯re 
2023  et cette aide ne sera accord®e quôune 
seule fois par foyer.  

 
Recrutement contractuel ¨ la suite dôun accroissement temporaire dôactivit® 
Le conseil municipal a d®cid®, ¨ lôunanimit®, de 
créer un emploi non permanent relevant du 
grade dôadjoint technique, de cat®gorie 

hiérarchique C, dont le s fonctions sont les 

suivantes  : entretien et cr®ation dôespaces 
verts, jardini¯resé, entretien du bourg et des 
bâtiments communaux, entretien du 
cimetière, entretien du matériel, activités 
diverses suivant les besoins du service dont 

lôentretien de la voirie communale ; s uite à 
lôaccroissement temporaire dôactivit® dôune 
durée hebdomadaire de travail égale à 

35/35 ème , à compter du 15/07/2024 pour une 

durée de 3 mois (maximale 12 mois). La 
rémunération sera fixée par référence à 
lôindice brut 367 indice majoré 366, à laquelle 
sôajoutent les suppl®ments et indemnit®s en 
vigueur.  

 
 

SÉANCE DU 26 SEPTEMBRE 2024   
 

Etaient présents  : M. D. MAHÉ, Mme C. DUTHU, M. G. BAUDU, Mme V. LUC,  

M. C. BOUREL, M. H. JARNOT, Mme H. FRANGEUL, M. H. BLOUIN et  Mme G. YVOIR . 
 

 

1.  D®claration dôIntention dôAli®ner de biens soumis au DPU : ZQ 114  
 
Le conseil municipal, a d®cid® ¨ lôunanimit® de ne pas exercer son droit de pr®emption pour le terrain 

cadastr® ZQ 114, dôune contenance totale de 380 ca situ® ç 11 Rue de Launay è.  
 

2.  Eligibilité au dispositif France Ruralité Revitalisation (FRR)    
 
¶ Taxe foncière sur les propriétés bâties ï 
exonération en faveur des immeubles 

situés en zone FRR rattachés à un 
établissement remplissant les conditions 
requises pour b®n®ficier de lôexon®ration 
de cotisation foncière des entreprises 
pr®vue ¨ lôarticle 1466 G du Code Général 
des Impôts,  
 

Considérant que la commune de Saint -Just est 
éligible au dispositif France Ruralité 
Revitalisation (FRR)  qui a vocation à 
renforcer lôattractivit® des territoires ruraux 

dits «  vulnérables  », le conseil municipal a 
décidé  ¨ lôunanimit® d'instaurer lôexon®ration 
de taxe foncière sur les propriétés bâties en 
faveur des immeubles situés dans les zones 
France ruralités revitalisation et France 
ruralités revitalisation « plus » mentionnées 

aux II et III de l'article 44 quindecies A du 
code gé néral des impôts et  rattachés à un 
établissement remplissant les conditions pour 
bénéficier de l'exonération de cotisation 
foncière des entreprises prévue à l'article 1466 
G du code général des impôts. Dôune dur®e 

de 5 ans, suivi dôun abattement d®gressif 
sur 3 ans, elle sôapplique, sous r®serve 

des précisions réglementaires, dans des 
conditions similaires ¨ lôexon®ration de 
CFE (cr®ation ou reprise dôune entreprise 
de moins de 11 salariés dans les Zones 
France Rura lité).  
 
¶ Cotisation Foncière des Entreprises  : 

exonération en faveur des 
établissements appartenant aux 
entreprises qui bénéficient de 
lôexon®ration pr®vue ¨ lôarticle 44 
quindecies A dans une zone FRR  
 

Considérant que la commune de Saint -Just est 
éligible au dispositif France Ruralité 
Revitalisation (FRR)  qui a vocation à 
renforcer lôattractivit® des territoires ruraux 
dits «  vulnérables  », le conseil municipal a 

décidé  ¨ lôunanimit® d'instaurer lôexon®ration 
de cotisation foncière des entreprises prévue 
en faveur des op®rations vis®es ¨ lôarticle 
1466G du Code Général des Impôts. 
L'exonération pourra s'appliquer aux 
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établissements créés à compter du 

01/01/2025 (effet à compter de la  taxation 
2026 ).  Dôune dur®e de 5 ans, suivi dôun 
abattement dégressif sur 3 ans, elle 

sôapplique, sous r®serve des conditions 

réglementaires, à la création ou à la 
reprise dôune entreprise de moins de 11 
salariés dans les Zones France Ruralité.  

 
3.  Marché énergie 2026  : participation ¨ une op®ration dôautoconsommation collective. 
 
En compl®ment de lôadh®sion au groupement 

dôachat coordonn®e par le SDE35 qui est un 
premier outil de gestion efficace de son 
approvisionnement, par les bénéfices apportés 
de mutualisation, la commune souhaite 
profiter également de toute opération 
dôautoconsommation collective qui pourrait 

émerger sur son territoire.  
 

Aussi d¯s lors quôun projet dôop®ration 
dôautoconsommation collective sera mis en 
place par le SDE35, coordinateur du 
groupement dôachat dô®nergie auquel adh¯re 
la commune, lôAssociation PartôEnR 35 et/ou le 

producteur EnergôIV dans une zone o½ elle 
dispos e des points référence mesure (PRM), 
les bâtiments communaux inclus dans le 
périmètre seront primo accédant aux kWh 
produits dans le cadre de lôop®ration 
dôautoconsommation collective afin de : 
-  sécuriser la facture électrique de la 

commune  en substituant à une part de 
lô®lectricit® fournie dans un cadre de march® 
non régulé, une électricité renouvelable, 
locale, partag®e dans le cadre de lôop®ration 

dôautoconsommation collective ¨ prix stabilis® 
car lié aux coûts de production ;  

-  associer la commune à un dispositif 
op®rationnel dôorganisation des 
®changes de lô®lectricit® participant à 
lôatteinte des objectifs de transition 
énergétique du territoire comprenant une 
meilleure intégration des énergies 
renouvelables sur le réseau, un soutien au 

développement des énergies renouvelables, la 
montée en compétences sur les sujets 
dôapprovisionnement local, une flexibilit® des 
usages, etc.  

 
En complément de sa facture classique 
dô®lectricit®, la commune recevra donc pour 

chaque point de livraison participant à cet 
approvisionnement électrique local, une 
seconde facture dô®lectricit®. Cette facture 
®mise et recouverte par lôAssociation PartôEnR 
35 au nom et pour le compte du/des 
producteurs selon les modalités définies dans 

le contrat de partage d'électricité qui le liera la 

commune au(x) producteur(s). Lôacc¯s ¨ la 

boucle dôautoconsommation est assur® ¨ titre 
gracieux pour la commune, le rôle de PMO de 
PartôEnR35 ®tant financ® par les producteurs. 
 
Au regard de ces éléments, il est décidé par le 
Conseil Municipal ¨ lôunanimit® de : 

-  participer aux opérations 
dôautoconsommation collective déployées 

par PartôEnR35 sur son territoire pour 
lôensemble des b©timents consommateurs 
éligibles en termes de proximité et signer les 
accords de participation et de mise à 
disposition de données associées ;  

-  dôautoriser le maire ¨ ex®cuter cette 
décision , ¨ signer tout document sôy 
rapportant et à y apporter le cas échéant toute 
modification mineure, en particulier les 
documents suivants :  
¶  la convention pluripartite reliant 
lôensemble des parties -  consommateurs, 

producteurs et PMO (Association PartôEnR 
35) ï qui définit les modalités de 
gouvernance de lôop®ration 
dôautoconsommation collective ainsi que le 

principe de fixation du prix et les  clefs de 
r®partition de lô®lectricit® partag® ; 

¶  les contrats de partage d'électricité 
d'origine d'énergies renouvelables réalisés 
entre la commune et chaque producteur ;  
¶  dô®ventuels nouveaux contrats avec des 
producteurs int®grant lôop®ration 
dôautoconsommation collective ¨ un prix de 
vente discuté au sein des acteurs de 

lôop®ration ne remettant pas en cause 
lô®quilibre ®conomique de lôop®ration ; 

-  désigner M Gérard BAUDU comme 
interlocuteur  de la commune dans cette 
opération ;  
-  promouvoir lôop®ration, notamment 
auprès des producteurs privés ou public , 

futurs ou existants, dans le périmètre 
lôop®ration dôautoconsommation collective 
pour augmenter la part dô®nergie locale 
valorisée localement et ainsi augmenter le 
nombre de consommateurs pouvant accéder à 
une énergie locale à coût maitrisée.  

 
4.  Redon Agglomération  : approbation du rapport de la CLECT (Commission Locale 
dôEvaluation des Charges Transf®r®es) 

 
Par arrêté inter préfectoral du 6 novembre 
2023, la compétence «  Plan local dôurbanisme, 

document dôurbanisme en tenant lieu et carte 
communale  » a été transférée à REDON 
Agglomération. Cet arrêté a été rectifié par 

arrêté inter préfectoral du 8 décembre 2023, 
suite à une erreur matérielle.  

La Commission locale dô®valuation des charges 
transférées (CLECT), réunie le 16 juillet 2024, 
a étudié les charges nouvelles pour 
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lôAgglom®ration, ¨ partir des ®l®ments 

financiers transmis par les communes, sur les 
15 dernières années (2009 -2023). Pour la 
commune de Saint -Just, les charges 
nouvellement transférées auront pour 
conséquence de diminuer de 1  825.00 euros 
par an le montant de lôattribution de 
compensation, ¨ compter de lôexercice 2024. 

REDON Agglomération a ensuite transmis aux 
communes le rapport de la CLECT, ci -annexé.  
En application de lôarticle 1609 nonies C du 
code général des impôts, le rapport de la 

CLECT doit être approuvé par délibération 

concordantes des Conseils municipaux, selon 
la majorit® qualifi®e d®finie ¨ lôarticle L.5211-
5- II du Code général des collectivités 
territoriales, dans un délai de 3 mois à 
compter de sa transmission aux communes.  
 
Le conseil municipal a approuvé ce rapport et 

désigné  de nouveaux représentants à la 
CLECT :M. Gérard BAUDU membre titulaire,  et 
M. Daniel MAHÉ membre suppléant.  

 
5.  Redon Agglomération Fonds de concours  : aménagement du bourg  

 
Le conseil municipal ¨ lôunanimit® a approuv® le plan de financement tel que pr®sent® ci-dessous, et 

décidé de solliciter la mobilisation du fonds de concours auprès de Redon Agglomération pour un 
montant de 28 934,46 ú, 

Dépenses  Recettes  

Voiries et 
bordures & 

espaces verts & 
Honoraires 
bureau dô®tudes 

1 161  510.55 ú 

ETAT 
DETR 
DSIL  
Fonds Vert  

307  549.04  

40  000.00 ú 
83 384.50 ú 

Région  
Site dôException 2018 
Site dôException 2019 
Site dôException 2020 

28 000.00 ú 
35 358.25 ú 

43  280.00 ú 

Département 35  

FST 
Ambitions communes  
Agence Routière  
Amendes de Police  

 

61  989.57 ú 
200  000.00 ú 
29  760.00 ú 
16  315.00 ú 

Redon Agglomération  
Fonds de concours (acquis)  
Fonds de concours 2023 - 2024  

31  472.96 ú 
 

28  934.46 ú 

Autofinancement  255  466.77 ú 

1 161  510.55ú 1 161  510.55ú 

 
6.  Aménagement du bourg  : convention avec le Département 35 pour les aménagements 

des RD 54 et RD 65 en agglomération avec participation financière du Département sur 

les surfaces de roulement  
 
Le Département 35 prend en charge une partie 
de la couche de roulement en enrobés sous 
forme dôune participation financière à hauteur 

de 12.00 ú TTC par mĮ pour les routes 
départementales. Le montant maximal à 

recevoir sô®l¯ve donc ¨ 29 760.00 ú pour une 
surface estimée à 2  480 m².  
 

Le conseil municipal a accept® ¨ lôunanimit® la 
convention relative à la réalisation de travaux 
dôam®nagement sur les routes 

départementales n° 54 et n° 65, Place de 
lôEglise en cîur de bourg ¨ intervenir avec le 

D®partement 35 pour b®n®ficier dôune 
partic ipation financière sur les surfaces de 
roulement.  

 
7.  Constitution dôune servitude de passage ZD 343 
 

Il convient de constituer une servitude de 
passage au lieu -dit «  Bosné  » sur la parcelle 
ZD 343 qui appartient à la commune et ce, 
pour lôensemble des riverains. 
 
A titre de servitude réelle et perpétuelle, le 
propriétaire du fonds servant constitue au 

profit du fonds dominant, ce qui est accepté 

par son propriétaire, un droit de passage en 
tout temps et heure et avec tout véhicule. Ce 
droit de passage profitera aux propriétaires 
actuels et successifs du fonds dominant et à 
lôensemble des riverains, ¨ leur famille, ayants 
droits et préposés, pour l eurs besoins 
personnels et le cas échéant pour le besoin de 

leurs activités.  
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Ce droit de passage sôexercera 

exclusivement sur une bande dôune 
largeur dôenviron quatre m¯tres partant 
de la voie communale n° 9 pour aboutir 
au chemin rural n° 159 en traversant la 
parcelle cadastrée n° ZD 343.  
 
Lôemprise du passage figure au plan annex® 

approuvé par les parties.  

Le conseil municipal a d®cid®, ¨ lôunanimit®, de 
donner une suite favorable à la constitution 
dôune servitude de passage sur la parcelle ZD 
343 avec lôapprobation du plan joint et 
dôautoriser M. le Maire ¨ signer tout document 
relatif à cette affaire notam ment lôacte notari® 
à intervenir.  

 
8.  Acquisition parcelle ZH 345  
 
A la suite dôun courrier des consorts Guilloret en date du 15 juillet 2024, le conseil municipal a d®cid® 
¨ lôunanimit®, dôacqu®rir la parcelle cadastr®e ZH 345, dôune superficie de 2 656 mĮ, situ®e ç Rue de 
lôAbb® Corbe è, au prix de 8 ú/mĮ. 

 
9.  Prise en charge du co¾t r®siduel des charges de fonctionnement de lôaccueil de loisirs 

de Pipriac  
 
En 2021, le conseil municipal de Pipriac en 
accord avec les repr®sentants de lôassociation 
Les Pôtits Loups a pris la d®cision de 

municipaliser lôaccueil de loisirs au 01 
septembre de la même année.  
 
M. le Maire expose aux membres du Conseil 
municipal, un courrier de la commune de 
Pipriac reçu le  
23 juillet 2024 et son annexe une convention 

qui prendra effet au 1 er  janvier 2025. Dans sa 
lettre, la commune de Pipriac rapporte quôelle 
supporte le coût de fonctionnement de 
lôaccueil de loisirs qui ç présente un déficit 

structurel conséquent  » et précise que « les 
communes de Saint Ganton, Lieuron, Langon, 

Saint -Malo -de-Phily et Sixt -sur -Aff versent 
une participation financière à Pipriac mais très 
largement  inférieure au coût journalier par 
enfant ». Le Conseil municipal de Pipriac «  a 
pris la décision de solliciter les communes dont 
sont originaires les enfants fréquentant 
lôaccueil de loisirs afin de leur demander de 

participer au coût de fonctionnement du 
service en prenant en charge le reste à charge 
dôune journ®e pour la collectivité à savoir 14 
euros par jour et par enfant è qui sôappliquera 
à compter du  1er  janvier 2025. Il sôagit du co¾t 
pour lôann®e 2023. 

Cette convention est donc aujourdôhui soumise 
aux membres du conseil municipal. M. le Maire 
informe «  dans lô®ventualit® o½ un conseil 

municipal nôadopterait pas cette convention, 
une tarification spécifique serait appliquée aux 
familles originaires desdites communes. Ce 
tarif serait celui actuellement appliqué à 
lôensemble des familles, major® du montant de 
14 euros correspondant au coût résiduel 
2023  ». La lettre de la commune de Pipriac 

conclut que ç si les familles nôont pas la 
capacité de faire face à ce coût supplémentaire 
è, ils ç seront dans lôobligation de refuser leurs 
enfants ».  

 
La délibération du conseil municipal en date du 

23/02/2023 fixe une participation maximale 
de 4 ú par enfant et par jour ou de 2 ú par 
enfant et par demi - journée aux familles de 
Saint -Just dont les enfants fréquentent les 
centres de loisirs de Pipriac, Lan gon, La 
Chapelle de Brain et Renac.  
 

Le conseil municipal, par 10 voix contre et 3 
abstentions, a décidé de ne pas adopter la 
nouvelle convention datée du 18 juillet 2024 
soumise à ses membres.  

 

10.  Formation des élus municipaux  
 
La formation des élus municipaux est 
organisée par le code général des collectivités 
territoriales et notamment par l'article L 2123 -
12 du code général des collectivités 

territoriales qui précise que celle -ci doit être 
adaptée aux fonctions des conseillers  
municipaux.  
Compte tenu des possibilités budgétaires, il 
est proposé qu'une enveloppe budgétaire soit 
consacrée chaque année à la formation des 
élus.  

Alors que les organismes de formations 
doivent être agréés, conformément à l'article 
L 2123 -13 du code général des collectivités 

territoriales, chaque élu ne peut bénéficier que 
de 18 jours de formation sur toute la durée du 
mandat et quel que soit le nombre de mandats 
qu'il détient. Ce congé est renouvelable en cas 

de réélection.  
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® :  
* adopte le principe d'allouer dans le cadre de 
la préparation du budget une enveloppe 
budgétaire annuelle à la formation des élus 
municipaux.  
La prise en charge de la formation des élus se 

fera selon les principes suivants :  
-  agrément des organismes de formations ;  
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-  dépôt préalable aux stages de la demande de 

remboursement précisant l'adéquation de 
l'objet de la formation avec les fonctions 
effectivement exercées pour le compte de la 
commune ;  
-  liquidation de la prise en charge sur 
justificatifs des dépenses ;  
-  répartition des crédits et de leur utilisation 

sur une base égalitaire entre les élus.  
* décide selon les capacités budgétaires de 
prévoir chaque année l'enveloppe financière 
prévue à cet effet.  
 

M. le Maire pr®cise quôen sa qualit® 

dôordonnateur, il peut refuser la prise en 
charge dôune d®pense de formation dôun ®lu 
municipal dans deux hypothèses : si cette 
demande de formation est sans lien avec 
lôexercice du mandat ou si lôorganisme de 
formation  nôa pas re­u lôagr®ment du ministre 
de lôInt®rieur.  

 
Aussi, M. le Maire demande ¨ lôensemble des 
membres du conseil municipal de se 
manifester en mairie pour toute demande de 
formation.  

 

11.  Adjoint technique  : recrutement dôun contractuel ¨ la suite dôun accroissement 
temporaire dôactivit® 

 
Le conseil municipal a d®cid® ¨ lôunanimit®, de 
créer un emploi non permanent relevant du 
grade dôadjoint technique, de cat®gorie 
hiérarchique C, dont le s fonctions sont les 

suivantes  : entretien et cr®ation dôespaces 
verts, jardini¯resé , entretien du bourg et des 
bâtiments communaux, entretien du 
cimetière, entretien du matériel, activités 
diverses suivant les besoins du service dont 

lôentretien de la voirie communale ; s uite à 
lôaccroissement temporaire dôactivit® dôune 
durée hebdomadaire de travail égale à 
35/35 ème , à compter du 4 novembre 2024 pour 

une durée de 3 mois (maximale 12 mois). La 
rémunération sera fixée par référence à 
lôindice brut 367 indice major® 366, ¨ laquelle 
sôajoutent les suppl®ments et indemnit®s en 
vigueur.  

 
12.  Questions diverses  

 
¶ Production dô®nergie solaire 
M. le Maire rappelle la délibération du conseil 
municipal en date du 23/11/2023 et propose 

de compléter celle -ci.  
 

Consid®rant : 

1. Lôint®r°t commun des communes de Bains-

sur-Oust, Bruc-sur-Aff, Langon, La Chapelle de 

Brain, Pipriac, Renac, Saint-Ganton et Saint-

Just pour la mise en place dôinstallations 

solaires photovoltaµques en grappe sur leurs 

territoires respectifs, 

2. Les avantages ®conomiques, 

environnementaux et sociaux de la 

mutualisation des ressources et des 

comp®tences pour un tel projet, 

3. La n®cessit® de cr®er une structure 

juridique adapt®e pour la r®alisation, la 

gestion et lôexploitation des installations 

solaires photovoltaµques, 

4. L'existence d'acteurs locaux en capacit® 

d'accompagner et avec une expertise sur le 

montage et la mise en îuvre d'un tel projet 

 

Le Conseil Municipal a d®cid® ¨ lôunanimit® : 

Article 1 : La cr®ation d'une soci®t® de projets 

entre les communes de Bains-sur-Oust, Bruc-

sur-Aff, Langon, La Chapelle de Brain, Pipriac, 

Renac, Saint-Ganton et Saint-Just pour la mise 

en îuvre d'une grappe d'installations de 

production d'®nergies renouvelables dont la 

production solaire photovoltaµque. Cette 

soci®t® a vocation ®galement ¨ soutenir des 

actions de sensibilisation ¨ la transition 

®nerg®tique et soci®tale et de d®veloppement 

de boucles locales de partage de l'®nergie. 
 

Article 2 : La soci®t® de projets aura pour 

missions principales : 

- La conception et la r®alisation des 

installations solaires photovoltaµques, 

- La gestion et lôexploitation desdites 

installations, 

- La commercialisation de lô®lectricit® produite. 
 

Article 3 : La soci®t® de projets sera constitu®e 

sous la forme d'une Soci®t® par Actions 

Simplifi®e (SAS), selon les dispositions du 

Code de commerce. 
 

Article 4 : La participation financi¯re de la 

commune de Saint-Just dans le capital social 

de la soci®t® de projets selon les modalit®s 

suivantes : 

- ̈  la cr®ation de la soci®t® : 1ú/habitant 

(selon population INSEE fin 2023) 

- ̈  la lev®e de fond de la grappe 1 (pr®vue 

probablement entre second semestre 2024 et 

premier semestre 2025) : 2ú/habitant (selon 

population INSEE fin 2023) 

- ̈  la lev®e de fond de la grappe 2 (pr®vue 

probablement entre second semestre 2025 et 

premier semestre 2026) : 2ú/habitant (selon 

population INSEE fin 2023) 
 

Article 5 : Le Conseil Municipal autorise M. le 

Maire ¨ : 
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- proc®der ¨ la cr®ation de la soci®t® de projets 

en partenariat avec les autres communes 

int®ress®es, 

- signer tous actes et documents n®cessaires 

¨ la constitution et au fonctionnement de la 

soci®t® de projets, 

- repr®senter la commune de Saint-Just dans 

toutes les assembl®es g®n®rales et instances 

de la soci®t® de projets et ¨ mandater Mme 

Catherine DUTHU, 1¯re Adjointe au Maire pour 

cette repr®sentation, 
 

Article 6 : M. le Maire rendra compte au 

Conseil Municipal de lôavancement du projet et 

de la cr®ation de la soci®t® de projets. 

 
¶Redon Agglomération Schéma Directeur des Energies Renouvelables  : d®signation dôun 

®lu pour int®grer lô®chantillon repr®sentatif des acteurs du territoire 
REDON Agglomération et les communes 
mènent actuellement un travail collectif pour 
établir un Schéma Directeur des Énergies 
Renouvelables  afin de définir une stratégie 
adaptée à notre territoire.  

 

Il sera inclus dans notre PCAET. REDON 
Agglom®ration coop¯re avec lôassociation 
Énergies Citoyennes en Pays de Vilaine (EPV) 
pour le construire. La prise en compte des 
représentations et attentes des citoyens est 

obligatoire et nécessaire dans les réflexions 
sur les thématiques Climat ï énergie.  
 
Afin dô®changer avec des citoyens plus 
éloignés de ces sujets, et pas uniquement des 

convaincus, des habitants de votre commune, 

désignés par tirage au sort, seront invités.  
 
Le conseil municipal nomme M. Gérard BAUDU 
en tant que référent élu pour participer aux 
réunions.  

 
¶Redon Agglomération  : d®signation des membres au Conseil dôExploitation de la r®gie 

«  assainissement  »  
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, nomme  
M. Gérard BAUDU en tant que référent élu au 
Conseil dôExploitation de la r®gie 
« assainissement  » de Redon Agglomération. 
Mme Morgane MAHÉ, conserve son poste de 

membre suppléant. Cette décision sera 
notifiée aux services de Redon Agglomération 
pour proc®der ¨ lôajustement des membres du 
Conseil dôExploitation de la r®gie 
« assainissement  ».  

 
 

SÉANCE DU 07 NOVEMBRE 2024   
 

Etaient présents  : M. D. MAHÉ, Mme C. DUTHU, M. G. BAUDU, Mme V. LUC,  

M. C. BOUREL, M. H. JARNOT, M. H. BLOUIN, M. B. DALLÉRAC, Mme M. MAHÉ,  

Mme G. YVOIR et M. V. YVOIR.  
 

 
1.  Retrait de la délibération n° 2024/072 du 26/09/2024  : éligibilité au dispositif France 

Ruralité Revitalisation (FRR)  : exonération de la Cotisation Foncière des Entreprises  

 

La commune de Saint -Just a décidé par 
délibération en date du 26/09/2024 
d'instaurer l'exonération de cotisation 

foncière des entreprises (CFE) les 
établissements exerçant une activité 
industrielle, commerciale, artisanale ou 
professionnelle non commercial e (libérale) et 
créés dans une zone France ruralités 
revitalisation (FRR) pour la part qui lui revient 

(Code Général des Impôts, article 1466 G).  

Or, les communes membres d'un EPCI à 
Fiscalité Professionnelle Unique  ne 

perçoivent pas de CFE.  

Cette décision est donc sans effet sur la CFE 
des entreprises qui s'implanteraient sur la 
commune.  

 

2.  Convention de partenariat pour la gestion dôun point de contact La Poste Agence 
Communale (éligible au Fonds de Péréquation)  : annule et remplace la convention 
précédente  

 

La convention de partenariat avec La Poste est 
arrivée à échéance le 24/09/2024. Aussi, dans 
le cadre du nouveau Contrat de Présence 
Postale qui régit le partenariat entre La Poste, 
lôAssociation des Maires de France et lôEtat, 

une nouvelle convention a été signée avec les 
caractéristiques suivantes  :  
- La durée de la convention peut être fixée 

librement entre 1 et 9 ans non reconductible, 
selon le souhait des élus  
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- Lôaccessibilit® horaire minimum de lôagence 

Postale Communale est fixée à 12h  
- Lôoffre de service est élargie, pour répondre 
aux besoins des citoyens. Cette activité 
déclenche une rémunération complémentaire 
à partir du 1 er  euro réalisé.    
- La mise en place dôun outil de formation ¨ 
distance plus accessible  

- Une r®mun®ration valorisant lôactivit®.  
 
En contrepartie des prestations fournies par la 
LPAC, La Poste sôengage ¨ verser ¨ la 
Commune une indemnité compensatrice 
forfaitaire mensuelle. Cette indemnité 

compensatrice est revalorisée chaque année 
suivant une indexation validée par 

lôObservatoire national de la présence postale 
et inscrite dans le document dôapplication qui 
accompagne le contrat de présence postale 
territoriale. Cette indemnité est versée 
mensuellement, à terme échu, par La Poste à 

la Commune.  
 

Ce montant pourra être modifié si la Commune 

ne bénéficie plus ou vient à bénéficier du 
classement en ZRR ou en QPV. Dans les deux 
cas, les nouveaux montants sont appliqués à 
compter de la date de prise dôeffet de lôarr°t® 
constatant le classement des comm unes dans 
lôune ou lôautre de ces zones.  
Cette indemnité compensatrice mensuelle 

permet de compenser les charges supportées 
par la Commune, notamment  :  

-  la part de r®mun®ration brute de lôagent et la 
part des charges de lôemployeur, 

-  la part du coût du local affecté à la LPAC, 
comprenant lôamortissement et les 

assurances,  
-  la part des frais dôentretien du local affect® ¨ 

la LPAC (eau, électricité, téléphone, 
chauffageé). 

 
Le conseil municipal a d®cid® ¨ lôunanimit® de 
signer la nouvelle convention pour une durée 

de 9 ans à compter du 25/09/2024.  

 
3.  Convention dôorganisation et de prise en charge des transports scolaires vers les 
piscines communautaires de Redon Agglom®ration pour lôann®e 2024- 2025  

 
Dans le cadre de sa compétence liée aux 

équipements sportifs, Redon Agglomération 
accueille au sein des Piscines 
Communautaires, les enfants scolarisés dans 
les écoles maternelles et primaires de son 

territoire et organise le transport scolaire de 
ces enfa nts vers les Piscines Communautaires.  

 
Une convention a pour objet de déterminer les 

conditions de financement par la commune du 
transport scolaire vers la piscine de Redon des 
élèves fréquentant les écoles primaires du RPI 
Saint -Just/La Chapelle de Brain/Renac.  

 
Le conseil municipal a d®cid® ¨ lôunanimit® de 

procéder à la signature de cette convention 
avec Redon Agglom®ration pour lôann®e 
scolaire 2024/2025.  

 
4.  PassôEau : dispositif dôaide sociale pour lôacc¯s ¨ lôeau 

 
Redon Agglomération et la SAUR, société 

charg®e de la distribution dôeau potable 
proposent une aide spécifique aux personnes 
ayant peu de ressources et rencontrant des 
difficultés de paiement  : le PassôEau. 
 
Ce dispositif permet dôappliquer des r®ductions 
sous forme de jetons sur la facture dôeau des 

usagers en difficultés financières. Il est 
demandé aux communes de déterminer la liste 

des bénéficiaires qui sera transmise à la SAUR 

pour application sur la facturation.  
Pour la mise en application, il convient 
dô®tablir une convention entre la soci®t® SAUR 
et la commune et renseigner et transmettre la 
liste des bénéficiaires.  
 
Le conseil municipal a d®cid®, ¨ lôunanimit®, 

dôadh®rer au dispositif ç PassôEau ».  

 
5.  Etude diagnostic du clocher de lô®glise 
 
Il y a lieu dô®tablir une ®tude diagnostic du 

beffroi en b®ton du clocher de lô®glise suite ¨ 
un ®tat des lieux ®tabli par lôentreprise Bodet 
en charge de lôentretien des cloches qui a 
constaté des désordres tels que  : les trappes 
de passage des cloches sont en mauvais état, 
lô®tat du beffroi en b®ton est ¨ surveilleré 
 

Au regard de la probl®matique et de lôurgence 

à agir, M. le Maire propose de mener une étude 

diagnostic pour faire un état des travaux 
nécessaires.  
 
Le conseil municipal a retenu, ¨ lôunanimit®, la 
proposition du bureau dô®tudes DAOUAD 
Architectures & Patrimoines de Rennes pour la 
somme de 14  882,41 ú HT. 
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6.  Création de la société par actions simplifiée à capital variable Energies du Canut à 

lôOust : adhésion et adoption des statuts  
 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, a 
approuv® la participation de la Commune de 
Saint-Just ¨ la cr®ation de la Soci®t® 
ç Energies du Canut ¨ lôOust è via lôapport de 
1 100 ú, soit la souscription de 110 actions 

dôune valeur nominale de 10 ú chacune ; les 

statuts de la S.A.S. et a valid® les montants 
de lev®e de fonds. 
Mme Catherine DUTHU, 1¯re Adjointe au Maire, 
repr®sentera la commune au sein des 
instances de la Soci®t®. 

 
7.  Décisions modificatives  
 

Article  Désignation  Montant des 

crédits ouverts 
avant DM  

Décision 

modificative  

Montant des 

crédits ouverts 
après DM  

Investissement  

2152 -104  
Installations de voirie ï 

Alliance touristique  
70 000.00  -  15 000.00  55 000.00  

2131 -65  
Bâtiments publics -  
extension cimetière  

0.00  + 15  000.00  15 000.00  

Investissement  

271  
Titres immobilisés (droits 

de propriété)  
0.00  + 1  100.00  1 100.00  

2157 -131  

Matériel et outillage 
technique ï Panneaux 

signalétiques sur la 
commune  

10 000.00  - 1 100.00  8 900.00  

Investissement  

231 -114  Immobilisations 
corporelles en cours ï 

Aménagement Place de 
lôEglise 

871  256.00  + 43 200.00  914 456.00  

231 -135  Immobilisations 
corporelles en cours ï 

rénovation énergétique 
étage mairie  

43  200.00  - 43 200.00  0.00  

 

8.  Chemins dôint®r°t d®partemental (GR et Equibreizh) : bilan dôentretien 
 
Une convention dôentretien existe entre la 
commune et le Conseil Départemental, en 
date du 17 septembre 2020, portant sur les 
chemins dôint®r°t d®partemental (GR ï 
Equibreizh) inscrits au plan départemental des 

itinéraires de promenade et de randonnée 
(P.D .I.P.R.).  
A la fin de chaque ann®e, selon lôarticle 4 de la 
convention, il est effectu® un bilan dôentretien 
technique par la commune, lequel relate les 

travaux entrepris pour lôentretien des sentiers, 
les remarques ou demandes de la commune 
ainsi que les points noirs éventuels sur les 
chemins dôint®r°t d®partemental (GR ï 
Equibreizh). Le bilan de lôann®e 2024, fait en 

concertation avec lôassociation du FAR qui est 
en charge du suivi des sentiers sur la 
commune, est approuvé par le conseil 
municipal.  

 

9.  Demande dôacquisition dôun espace communal 
 
Le conseil municipal a décidé, par 10 pour et 1 contre, de donner un avis favorable à la demande 
dôacquisition dôun terrain communal au lieu-dit  « Bénihel  » sous r®serve dôune enqu°te publique. 
Le prix de vente sera fixé à la prochaine réunion de conseil municipal.  
 
10.  Jeunes Agriculteurs du Sud 35  : demande de subvention (défilé de Noël)  

 
Le conseil municipal a répondu favorablement 
à la demande de subvention formulée par Les 

Jeunes Agriculteurs du Sud 35 dans le cadre 
de lôorganisation de la seconde ®dition du 



 

 14 

d®fil® de No±l dôengins agricoles illumin®s le 

samedi 14 décembre 2024. La somme de 
150.00 ú leur sera vers®e ¨ titre exceptionnel. 
 

Le départ aura lieu du bourg de Pipriac pour 

arriver au bourg de Bains/Oust en passant par 
les bourgs de Saint -Just et Renac et la 
campagne de Sainte -Marie.  

 
11.  Admission en non - valeur de créances irrécouvrables  
 
Le comptable de la commune a expos® quôil 

nôa pas pu recouvrer les titres de recettes ci-
dessous malgré les lettres de rappel  :  
 
¶  2023 -  T 806 -15.00 úRAR inférieur seuil 
poursuite  
¶  2021 -  T139 -1150.00 ú combinaison 

infructueuse dôactes 
¶  2022 -  T585 -136.00 úRAR inférieur seuil 

poursuite  

¶  2022 -  T169 -111.00 ú RAR inf®rieur seuil 

poursuite  
¶  2022 ï T483 -114.60 ú RAR inf®rieur seuil 
poursuite  

 
Le conseil municipal a accept® ¨ lôunanimit® 
dôadmettre en non-valeur la somme de  

216.60 ú compte tenu de la situation ainsi 
exposée,  

 
12.  Questions diverses  
 
¶ D®claration dôIntention dôAli®ner de biens soumis au DPU : ZH 312  

Le conseil municipal a d®cid® ¨ lôunanimit® de ne pas exercer son droit de pr®emption pour le terrain 
cadastr® ZH 312, dôune contenance totale de 926 ca situ® ç Domaine de la Tertr®e è.  
 

¶ Financement des écoles privées  : fixation du coût année scolaire 2024/2025  

Convention de prise en charge communale des dépenses de fonctionnement des classes 
des ®coles priv®es sous contrat dôassociation avec lôEtat 
Les communes d®pourvues dô®coles publiques 
sont tenues dôappliquer le co¾t moyen 
départemental de fonctionnement par élève 
fix® ¨ 476 ú en ®l®mentaire et 1 523 ú en 
maternelle à la rentrée  scolaire 2024.  

La participation aux ®coles du RPI pour lôann®e 

scolaire 2024/2025 se calcule comme suit  :  
¶ 17 é lèves  en maternellex1 523 ú = 25 891 ú 
¶ 27 é lèves  en primaire x76 ú= 12 852  ú 

Soit un total de  38 743 ú 
 

La participation sera versée sur 10 mois à 
lôOGEC de chaque ®cole selon la r®partition 

suivante  :  
 
 

o Ecole de Saint -Just  :  
Maternelle  : 15 élèves x 1  523 ú = 22 845 ú 
Primaire  : 4 ®l¯ves x 476 ú = 1 904 ú 
TOTAL 24 749 ú 
 

o Ecole de Renac  :  
Maternelle  : 2 élèves x 1  523 ú = 3 046 ú 
Primaire  : 13 élèves x  476 ú = 6 188  ú 
TOTAL 9 234 ú 
 

o Ecole de la Chapelle de Brain  :  
Primaire  : 10 élèves x  476 ú = 4 760 ú 
  

¶ Cimetière  : acquisition de 7 caveaux supplémentaires (4 de 2 places et 3 de 3 places)  
Etant donn® quôil ne reste plus de caveaux 2 
places à proposer à la revente aux familles et 

un seul en 3 places, le conseil municipal, à 
lôunanimit®, a d®cid® de confier la fourniture, 

le creusement et la pose de 7 caveaux 
supplémentaires (4 caveaux 2 places et 3 

caveaux de 3 places) ¨ lôentreprise de 
marbrerie la «  moins disante  ».

¶ Restaurant scolaire  : convention avec lôacad®mie de Rennes  
Dans le cadre de lôaction sociale en faveur des 

personnels, lôacad®mie de Rennes peut 

participer au prix des repas payés par les 
personnels AESH qui déjeunent dans les 
restaurants scolaires. Apr¯s conclusion dôune 
convention entre lôacad®mie de Rennes et le 
gestionnaire du restaurant scolaire, lôAESH 
b®n®ficie dôune r®duction de 1.47 ú sur le prix 
de chaque repas facturé par la commune.  
 

La réglementation en vigueur prévoit que la 

subvention repas doit être versée au 

gestionnaire du restaurant scolaire et ne peut 

°tre attribu®e directement ¨ lôagent. 
Trimestriellement, lôacad®mie de Rennes 
reverse à la commune le montant total des 
r®ductions accord®es ¨ lôAESH. 
 

Le conseil municipal a d®cid®, ¨ lôunanimit®, de 
mettre en place une convention restauration 
avec lôacad®mie de Redon à compter du 1 er  
décembre 2024.  

 

¶ Souscription dôun cr®dit court terme (ligne de tr®sorerie) 
Le contrat «  ligne de trésorerie  » arrivant à 
échéance, le conseil municipal a décidé à 
lôunanimit® de le renouveler pour une dur®e 
dôun an dans lôattente de lôencaissement des 

subventions accordées liées aux travaux 

dôam®nagement du bourg, et de porter le 
montant de la ligne de trésorerie à 100  000 ú. 
Il retient la proposition dôARKEA Banque 
Entreprises et Institutionnels filiale de Crédit 

Mutuel.  
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CONCOURS PHOTO  202 5  
 

La mairie invite ses habitants à participer au 5ème  concours photo destiné à mettre en valeur le 

territoire communal.  

3 thèmes  sont proposés :  Quand le vent sôinvite, Jeux de lumière et Les oiseaux . 

Le règlement sera disponible en Mairie et sur le site Internet à partir du 1 er  janvier 202 5 et le 

concours sera clos le 31 mai 202 5. 

Les meilleures photos seront expos®es ¨ lôissue du concours, publi®es sur le site Internet et 

utilisées pour illustrer le bulletin communal.  
 

CONCOURS CO MMUNAL DES MAISONS FLEURIES 202 4
 

1er  prix  M et Mme Michel ROUESNÉ «  1, Bénihel  » 

2ème  prix ex aequo  Mme Marie -Thé GAUVIN «  39, Le Tertre  »  

2ème  prix ex aequo  Mme Chantal HERVÉ «  9, La Tresnelais  » 

3ème  prix  M Ronan ROUESNÉ «  30, Le Vieux Bourg  » 
 

Autres candidats  :  Mme Roseline CARRÉE, M Jean -Claude DEBRAY, M Patrice FOURAGE,  

Mme Liliane LE QUELLEC et M Pierrick VRIG NON. 

 

 

La Mairie félicite tous les participants et tient à remercier les membres du jury  

 

VIE ÉCONOMIQUE  
Une nouvelle secrétaire indépendante à Saint - Just  : Une expertise à votre service.  
 

Installée à Saint -Just, Sandra BOSSARD met 

à profit ses 20 ans dôexp®rience dans les 

secteurs comptables et administratifs pour 

offrir des services de secrétariat 

indépendant.  

Apr¯s 15 ann®es dans un cabinet dôexpertise 

comptable et 5 ans en tant que secrétaire 

comptable dans une entreprise de travaux  
 

 

publics, elle connaît bien les besoins des 

comptables ainsi que les exigences des 

dirigeants.  

Dirigeants, artisans et entrepreneurs locaux 

(25km autour de Saint -Just), nôh®sitez pas ¨ 

la contacter pour alléger votre quotidien et 

b®n®ficier dôun service de qualit® adapt® ¨ 

vos besoins.  

 
  

Sandra BOSSARD  

2, La Chesnaie 35550 SAINT - JUST  

06.88.89.28.19 -  sandrasecretariat35@gmail.com  
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TRAVAUX ECLAIRAGE PUBLIC  
 

La commune de Saint - Just impliquée dans une 

démarche de transition énergétique  

 

Dôimportants travaux de r®novation du parc dô®clairage public sont en cours dôach¯vement sur 

la commune, gr©ce au concours du Syndicat D®partemental dôEnergie dôIlle-et -Vilaine, le SDE35, 

et au soutien financier de lôEtat via le Fonds vert. Ce dispositif national aide les collectivités à 

renforcer leur performance environnementale et à agir pour plus de sobriété énergétique. Cette 

aide de lôEtat vient sôajouter aux aides financi¯res d®j¨ apport®es par le SDE35 qui accompagne 

au quotidien les communes à redé finir leur projet dô®clairage public.  
 

Les chiffres clés   

Suite à  lôattribution du Fonds vert en 2023, ce sont 2 309 luminaires qui sont remplac®s en 2024 

sur le département dôIlle-et -Vilaine dans plus de 34 communes distinctes, permettant 

dô®conomiser 15 tonnes dô®missions de CO2.  

Sur la commune de Saint -Just, en 2024, 24 lanternes seront passées en Leds sur les 127 points 

lumineux que comprend la commune, soit près de 19 % des points lumineux concernés par une 

rénovation.  
 

Un co -investissement pour am®liorer lô®clairage public 

Montant estimés des travaux  : 76  704 ,32ú HT 

- Le fonds vert a fina ncé 20%  

- La commune a pris en charge également 20%  

- Le SDE35 finance les 60 % restant.  
 

Des gains énergétiques conséquents  

La r®novation de lô®clairage public permet ¨ la commune de r®aliser un gain ®nerg®tique 

important, estimé au total à 1 440 W/h soit 60 % par rapport aux anciennes installations.  

La r®novation de lô®clairage public contribue fortement ¨ lôadaptation au changement climatique, 

tout en diminuant consid®rablement les consommations dô®nergie de la commune. ątre sobre 

sur le plan ®nerg®tique et °tre vertueux sur le plan ®cologique, côest un pari gagnant entrepris 

par la commune de Saint -Just pour son budget et pour notre planète  !  

 

AMÉNAGEMENT DU BOURG  
 

Le nouveau bourg a été inauguré le 31 août 

2024 en présence des représentants de la vie 

politique et économique de notre secteur, qui 

sont également les principaux financeurs de 

ce projet.  

Nous les remercions de lôint®r°t quôils lui ont 

porté en déambulant avec nous dans les rues 

ce 31 août, accompagnés par le «  garde -

champêtre  » et son stagiaire au son de 

lôaccord®on (de la Compagnie Orange Givr®e.   

Notre reconnaissance va également aux 

diff®rentes entreprises qui ont îuvr® afin que 

tout soit terminé dans les temps  : ERSILIE, 

ECR Environnement, EUROVIA, ID VERDE, 

Février Bâtiments, Métallerie François, La 

Maison Dubois, GB Eclairage, ains i que leurs 

sous - traitants.  
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£NERGIES DU CANUT A LôOUST 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                    Prochaines réunions publiques 
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TAXES FONCIÈRES  
 

Qu'est -ce que la taxe foncière et comment est fixé son montant ?  

La taxe foncière est un impôt dû par les propriétaires de biens immobiliers.  

Elle est perçue par les collectivités afin d'alimenter les budgets des communes, 

intercommunalités et établissements publics locaux sur le territoire desquels se situent les biens.  

Chaque année, les valeurs locatives sont prises en compte dans le calcul de la taxe foncière et 

font l'objet au préalable d'une revalorisation automatique liée à l'inflation. Par ailleurs, les 

assemblées délibérantes (conseils municipaux ou intercommunaux)  peuvent moduler à la hausse 

ou à la baisse les taux d'imposition.  

La taxe foncière résulte donc des taux d'imposition, déterminés par les collectivités locales, 

appliqués à des bases d'imposition calculées à partir des valeurs locatives revalorisées.  
 

Pourquoi ma taxe foncière a -t -elle augmenté ?  

Il existe plusieurs réponses possibles :  

-  la valeur locative augmente par une revalorisation automatique annuelle mentionnée plus 

haut ;  

-  les collectivités locales (commune, intercommunalité) dont vous dépendez ont voté une 

augmentation des taux d'imposition, une baisse des abattements ou bien une nouvelle taxe ;  

-  la valeur locative de votre logement a été révisée, par exemple à la suite de la réalisation de 

travaux importants ;  

-  vous avez perdu le bénéfice d'une exonération temporaire.  

F Pour 2024 : le taux communal est passé de 44,22 % à 45,55 %.  
 

Mon âge me permet - il d'être exonéré de taxe foncière ?  

Pour être exonéré de taxe foncière pour votre résidence principale, vous devez, au 1er janvier 

de l'année, remplir les 2 conditions suivantes :  

¶ être : -  soit âgé de plus de 75 ans ;  

-  soit titulaire de l'allocation de solidarité aux personnes âgées ou de l'allocation 

supplémentaire d'invalidité prévues par le code de la sécurité sociale ;  

-  soit bénéficiaire de l'allocation aux adultes handicapés ;  

¶ le montant de votre revenu fiscal de référence de l'année précédente ne doit pas dépasser 

certaines limites.  

Si vous avez bénéficié de cette exonération et ne respectez plus la condition de revenu, vous 

sortez alors progressivement du dispositif.  

Si vous conservez la jouissance exclusive de l'habitation qui constituait votre résidence principale 

avant d'être hébergé durablement dans une maison de retraite spécialisée (EHPAD), vous 

pouvez, sous certaines conditions, bénéficier d'une exonération de l a taxe foncière de votre 

ancien domicile.  
 

Pour plus dôinformations, consultez le site ç impots.gouv.fr  ».  

 

CONCILIATEUR DE JUSTICE  
 

Le conciliateur de justice est un auxiliaire de justice bénévole et assermenté . Son rôle est de 

trouver une solution amiable à un différend entre une ou plusieurs parties, qu'elles aient ou non 

déjà saisi un juge. Il est chargé d'instaurer un dialogue entre les parties pour qu'elles trouvent 

la meilleure solution à leur liti ge, qu'elles soient des personnes ou des sociétés.  
 

Situations pour lesquelles il est compétent  :  

¶ Problèmes de voisinage (bornage, droit de passage, mur mitoyen)  

¶ Différends entre propriétaires et locataires ou entre locataires  

¶ Différends relatifs à un contrat de travail  

¶ Litiges de la consommation  

¶ Litiges entre commerçants  

¶ Litiges en matière de droit rural  

¶ Litiges en matière prud'homale  
 

Permanence de Monsieur LAMBIERGE  :  

¶ 1 fois par mois à Guipry -Messac , sur rendez -vous au 02.90.71.08.35  

¶ 1 fois par mois à Redon, sur rendez -vous au 02.99.71.22.97   
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RECENSEMENT CITOYEN  
 

Démarche civique essentielle, le recensement obligatoire est 

une étape du «  parcours de citoyenneté  ».  

Tous les jeunes français, garçons et filles, doivent se faire 

recenser ¨ la mairie de leur domicile, ou au consulat, sôils 

r®sident ¨ lô®tranger. 

 

Cette obligation légale est à effectuer  dans les 3 mois qui 

suivent le 16 ème  anniversaire en vue de participer à la 

Journée Défense et Citoyenneté (JDC) et valider 

lôinscription automatique sur la liste ®lectorale. 

Il faut se munir  de sa carte dôidentit® et du livret de 

famille.  

La Mairie (ou le consulat) remet alors une attestation de 

recensement .  

Un recensement tardif implique une JDC tardive et des 

difficultés administratives. En effet, le certificat individuel de 

participation à la JDC est indispensable à partir de 18 ans pour 

lôinscription ¨ un examen, ou au permis de conduire en 

France.  

 

ENTRETIEN DES HAIES  
 

Les haies donnant sur lôespace public, les trottoirs, les chemins et 

allées, doivent être régulièrement entretenues et taillées afin de 

respecter lôespace public et ses usagers. 

Le feuillage, les branches dôune haie, dôun arbuste, dôun arbre, ne 

doivent pas dépasser la limite de propriété et ne doit pas 

sô®tendre sur le domaine public. 

La hauteur est limitée à 2 mètres.  

 
 

 

 
 

LE BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS  : CôEST INTERDIT !  
 

Au-delà des possibles troubles du voisinage  générés par les odeurs et la fumée, ainsi que des 

risques dôincendies, le br¾lage des d®chets verts ¨ lôair libre nuit ¨ lôenvironnement et à la 

santé  en émettant de nombreux polluants en quantité important dont les particules, qui 

véhiculent des composés cancérigènes.  

En outre, la toxicit® des substances ®mises pet °tre accrue quand sont associ®s dôautre d®chets 

comme des plastiques ou des bois traités.  
 

LA RÉGLEMENTATION  

Comme tous les autres types de déchets, le brûlage des déchets verts est interdit dans 

tout le département Ille - et - Vilaine pour les professionnels, comme pour les 

particuliers.  

Cette interdiction est rappel®e par lôarr°t® pr®fectoral du 20 avril 2015. 
 

SAN CTION  

Br¾ler vos d®chets verts vous expose ¨ une contravention de 450ú, voir 750ú (article 131 -13 du 

code pénal) .  
 

LES ALTERNATIVES  

- Le compostage domestique   

- Le broyage et le paillage  

- La déchetterie  

F Lôinterdiction de tailler et/ou couper les arbres et les haies 

pendant la période de nidification et de reproduction des oiseaux 

est une obligation à respecter dans le cadre de la conditionnalité 

des aides de la politique agricole commune (PAC). La période 

dôinterdiction est fixée  du 16 mars au 15 août.  
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LES ACTUALITÉS DE LA MÉDIATHÈQUE  
 

A la Médiathèque en  2025, on renouvelle les animations régulières é 
 

LE CAFÉ - GALLO  :  

Tous les mois, une fois à R'na, une fois à  

St -Ju, les deux médiathèques ouvrent leur 

porte aux galésants et amis du gallo. Des 

Renacois viennent à St Ju, et inversement 

des St Justins se déplacent à R'na. Cà cause 

librement sur des thèmes divers et variés au 

gré des demandes des uns et des autres.. Et 

toujours dans une ambiance sympathique, et 

pour les amateurs en dégustant un café..  

F En 2025, çà continue à Renac les mardis 

14 janvier, 11 mars et 13 mai,   

à Saint - Just les  jeudi 13 février, 10 avril 

et 12 juin  

 

CINÉ - CLUB  

Nouvelle proposition de lôann®e 2025, le 

cinéclub du mercredi après -midi, ouvert à 

toutes et tous à partir de 8 ans.  

Pour traverser lôhiver en riant, nous vous 

proposons un cycle de comédies françaises 

avec les plus grands de lô®poque : Bourvil, De 

Funes, etcé  

F Les mercredis 29 janvier, 26 février, 

26 mars, de 15h à 16h30.  

 

LECTURES AVEC LES TOU T- PETITS  :  

Un jeudi matin par mois, la médiathèque 

ouvre ses portes pour les tou t -petits et les 

adultes qui les accompagnent, pour un 

moment de lecture partagée. Mettez vos plus 

belles chaussettes et venez profiter des doux 

tapis du coin jeunesse  !  

FLes jeudis, de 10h30 à 11h30  :  

23 janvier, 13 février, 13 mars, 10 avril 

et 12 juin.  

 

LE CLUB TRICOT  

Le Club tricot entame sa seconde année avec 

enthousiasme  !  

Le premier mercredi du mois, de 14h30 à 

17h, venez profiter des conseils de Nathalie 

Bouchet, lôanimatrice du club,  qui profiteront 

aux initiées comme aux débutantes.  

Tricotez vos chaussettes, pulls et gilets en 

circulaire, avec la méthode du magic loop 

pour éviter les coutures des projets.  

F Les mercredis 8 janvier, 5 février,  

5 mars, 2 avril, 7 mai et 4 juin.  

 
 

 

é et on complète le programme avec des animations ponctuelles  !  

 

NUIT DE LA LECTURE  

Le vendredi 24 janvier 2025 de 20h à 

22h  

Au creux de lôhiver, il reste encore du temps 

pour bouquiner au coin de la cheminée. En 

panne de livres  ? A lôoccasion ç des nuits de 

la lecture  », les bénévoles et le bibliothécaire 

vous invitent à venir partager vos livres 

coups de cîur, en lisant  quelques pages à 

voix haute.  

Nous vous attendons le vendredi 24 janvier 

de 20h à  22h, les inscriptions sont les 

bienvenues  !  

AN I MATIONS VACANCES SCOLAIRES  

Pour chaque vacance s scolaire s, la 

médiathèque organise en partenariat avec 

lôAPEP de Saint Just, une animation pour les 

enfants.  

Côest lôoccasion pour le CPIE de venir nous 

r®v®ler lôobjet myst¯re et en d®poser un 

nouveau, pour le bibliothécaire de proposer 

quelques contes  et autres lectures à voix 

haute et pour les parents de nous régaler 

avec un goûter fait de gâteaux maisons  !  
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Enfin, pour conclure ces beaux après -midis, 

tout le monde sôinstalle dans les coussins 

pour profiter dôune s®ance de cin®ma !  

 

Pour les vacances dôhiver, nous vous 

accueillons le  mercredi 12 février ,  et  pour 

les vacances de Pâques le mercredi 9 avril , 

de 15h à 18h30.  

 

LIRE SON VILLAGE  

Les moulins de Saint Just  par Jean - Luc 

BAUDU  le v endredi 21 mars  à 16h30  

Vous avez envie dôen savoir un peu plus sur 

lôhistoire de la commune ? 

Passionn® dôhistoire locale, Jean-Luc nous 

raconte lôhistoire du moulin de Bocad¯ve en 

alliant lectures de cadastres napoléonien et 

actuels, g®n®alogies et bien dôautres choses 

encore  !  

 

TOURNOI ANNUEL DES JEUX VIDÉOS  

Pour la 3 e année consécutive, la médiathèque 

participe au tournoi inter bibliothèque de jeux 

vidéo, avec cette année un défi «  Just 

Dance  ».  

Et pour lôann®e 2025, nous avons la joie 

dôaccueillir les m®diath¯ques de Sixt sur Aff, 

Sainte -Marie, Pipriac et Bains sur Oust pour 

la finale qui se déroulera le samedi 14 juin 

après -midi  !  

Le tournoi de qualification se déroulera lui le 

mercredi 11 juin, de 15h à 18h.  

 

Côest ouvert ¨ tout le monde, ¨ partir de 8 

ans et aussi pour les plus grands  !  

 

LE VOYAGE DôANTOINE 

Apr¯s sô°tre balad® pendant quelques mois ¨ 

pied et à vélo pour raconter ses contes, 

Antoine est revenu à la médiathèque de 

Saint -Just début octobre et vous propose 

maintenant de raconter son voyage au 

travers de quelques photos et anecdotes.  

Deux sessions sont proposées  : le vendredi 

10 janvier, de 15h à16h et le samedi 11 

janvier, de 11h à 12h.  

 

Appel à bénévoles et à la participation des habitants  
 

Vous avez envie de monter un club jeux de 

soci®t® ou dôexposer vos photos ?  

La médiathèque est ouverte aux propositions 

des habitants de Saint -Just  !  

La médiathèque cherche également des 

bénévoles pour assurer quelques 

permanences quand le bibliothécaire 

sôabsente, pour des cr®neaux dôune heure 

trente maximum.  

Enfin, les ®quipôpapote continuent, pour cette 

nouvelle ann®e, au rythme dôune fois par 

mois, le vendredi de 14h30 à17h.  

Nous nous réunissons pour couvrir les livres 

nouvellement achetés, réaménager la 

médiathèque et ranger les rayons, tout en 

papotant de choses et dôautresé 

Pour bien commencer lôann®e, nous nous 

retrouvons le vendredi 11 janvier pour une 

galette des rois suivi dôune s®ance ç aprem 

diapo  è pour quôAntoine vous partage son 

voyage.  

Ensuite, pour le premier semestre 2025, nous 

nous réunirons les vendredis   

7 février, 7 mars, 4 avril, 16 mai, 6 juin.  

 

Navette intercommunale  entre les Médiathèques  
 

Dans quelques semaines , la navette 

permettra de réserver des documents dans 

nôimporte quel ®tablissement du pays de 

Redon et de les retirer dans celui de son 

choix. Vous aurez donc accès aux documents 

des 28 bibliothèques de Redon 

Agglomération, depuis la bibliothèque de 

Saint -Just.  
 

Pour chaque abonné, la navette permettra de 

réserver un maximum de cinq  livres, CD 

ou DVD  en même temps. Un prestataire  se 

chargera du transport. De la même manière, 

les usagers du service pourront rendre leurs 

documents  dans la médiathèque de leur 

choix .  

 



 

 

 22 

ALLIANCE TOURISTIQUE  
 

Lancé en 2016, le «  projet 

dôalliance touristique » 

entre nos 3 communes est 

devenu réalité, visant à 

retenir plus longtemps la 

clientèle actuelle sur le 

territoire en améliorant la 

qualité d'accueil touristique pour répondre 

aux « standards » actuels. Nous espérons 

également attirer de nouveaux visiteurs et 

renforcer l'attractivité du territoire.  

 

Ainsi, chaque commune sôest dot®e de 

mobilier touristique (panneaux dôinformation, 

chaises longues, repose -v®losé) et dôun abri-

v®lo ®quip® dôune station de r®paration et 

dôune borne de recharge pour les v®los 

électriques.

 

Les différents circuits (vélos et pédestre) qui 

passent par les 3 communes (4 bourgs) ont 

été inaugurés le 21 septembre 2024. Tout au 

long de ces parcours, des informations sur les 

points dôint®r°t touristique sont signal®s 

gr©ce ¨ lôapplication IMAGINA t®léchargeable 

¨ partir dôun QR Code pr®sent sur les 

supports dôinformation. 

 

REDON AGGLOMÉRATION  : LES DÉPÔTS SAUVAGES
 

Les dépôts sauvages désignent des 

abandons illégaux de déchets dans des lieux 

non prévus à cet effet : bords de routes, 

trottoirs, terrains privés, forêts, etc. Ces 

dépôts illégaux polluent les sols, les eaux, 

lôair, et d®figurent les paysages. Pourtant, il 

nôy a aucune justification pour continuer ces 

pratiques, car aujourdôhui, chaque type de 

déchet (ordures ménagères, déchets 

végétaux, encombrants, etc.) bénéficie de 

filières adaptées de collecte et de traitement 

sur lôensemble du territoire. 

Lôadh®sion au service public de gestion des 

déchets est obligatoire pour tous les 

particuliers. Les entreprises, quant à elles, 

doivent justifier que leurs déchets sont pris 

en charge par le service public ou un 

opérateur privé. Le site internet de REDON 

Agglom®ration recense lôensemble des 

filières disponibles et les démarches à 

suivre . Pour toute information 

complémentaire, le service est joignable au 

02 99 70 34 34.  

 

Une pratique illégale et répréhensible  

Le dépôt sauvage de déchets est interdit 

depuis la loi du 15 juillet 1975, qui établit 

que toute personne en possession de 

déchets est responsable de leur élimination.  

Lôarticle L. 541-3 du Code de 

lôenvironnement conf¯re aux maires et 

préfets un pouvoir de police pour assurer 

lô®limination des d®chets et sanctionner les 

dépôts sauvages. Les sanctions varient en 

fonction du type de déchet et des 

circonstances de lôabandon :  

¶ Lôabandon de d®tritus ou dôordures sur la 

voie publique entraîne une amende 

forfaitaire de  150 ú sur la commune  de 

Saint -Just . 

¶ Le recours à un véhicule pour un dépôt 

sauvage constitue une infraction de 5 ème  

classe, passible dôune amende allant 

jusquô¨ 1 500 euros. 

¶ Une entreprise pratiquant un dépôt 

sauvage risque une amende pouvant 

atteindre 75 000 euros.  

Comment lutter contre les dépôts sauvages ?  

Pour lutter contre ces incivilités, REDON 

Agglomération et ses communes unissent 

leurs efforts en déployant des actions de 

prévention, mais aussi en renforçant les 

sanctions.  

Si vous °tes t®moin dôun d®p¹t sauvage, 

contactez votre mairie. Seuls les maires ont 

le pouvoir de police pour verbaliser les 

contrevenants et leur infliger les amendes 

prévues.  

Monsieur Ricordel, vice -président en charge 

des déchets à REDON Agglomération, 

souligne que lôagglom®ration et ses 

communes appliquent une politique de 

tolérance zéro face aux dépôts sauvages.
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TOURI SME -  MAISON MÉGALITHES ET LANDES  
 

2024 fut une année riche en évènements 

pour la Maison Mégalithes et Landes et 

lôOffice de Tourisme du pays de Redon. A citer 

en premier lieu, le très attendu passage de la 

flamme olympique lors duquel des membres 

de lô®quipe de lôOffice 

de Tourisme étaient 

présent pour de 

lôaccueil et de 

lôinformation aupr¯s 

des visiteurs. La 

Maison Mégalithes et 

Landes a également 

participé à la fête, 

celle - ci étant ouverte 

gratuitement aux 

curieux en ce samedi 

1er  juin et un jeu 

concours avait été 

mis en place afin de 

gagner de nombreux 

goodies.  

 

La fréquentation de la Maison Mégalithes et 

Landes sôest maintenue cette ann®e avec un 

bon niveau  : 4574 personnes individuelles et 

issues de groupes ont passé la porte de la 

structure dont 1414 personnes ayant réalisé 

la visite de lôexposition permanente.  

 

De nombreuses animations ont eu lieu cette 

année à la Maison Mégalithes et Landes  ; 

lôexposition temporaire « Pré[H]istoire  !  » a 

été présentée gratuitement aux visiteurs 

dôavril ¨ juin ¨ la fois au 10 all®e des Cerisiers 

mais également à la médiathèque de Saint -

Just où était visible une partie des éléments. 

Afin dôanimer cette exposition, le 3 mai, 

Priscille Mahieu lôune des auteurs des 

illustrations de lôexposition « Pré[H]istoire  !  »  

est venu proposer un atelier de dessin autour 

de son personnage de band es-dessinées 

Ticayou.  

Autre exposition présentée cette année  : 

« Côest dans les vieux pots que lôon fouille le 

passé  è pr°t®e par lôassociation Alter Ego, 

lôassociation des ®tudiants en arch®ologie de 

lôuniversit® Rennes 2, et qui retra­ait les 

diff®rentes ®tapes de la vie dôune poterie, de 

sa découverte à son exposition. Autres 

animations propos®es durant lôann®e ; une 

après -midi jeux à la Maison Mégalithes et 

Landes où différentes activités étaient 

proposées  : visite de lôexposition 

permanente, animation dôun jeu sur le th¯me 

des randonnées, et un atelier modelage. 

Enfin la derni¯re semaine dôoctobre un atelier 

initiation ¨ lôenluminure anim®e par H®loµse 

de Parchemin et par pot est venu conclure 

cette saison.  

 

Enfin, la Maison Mégalithes et Landes a 

b®n®fici® cette ann®e dôune belle couverture 

m®diatique. On peut citer le passage dôun 

spot publicitaire au Ciné Manivel de Redon 

durant plusieurs semaines avant la projection 

des films, réalisé en 2023 et mettant en  

avant lôexposition permanente, les ateliers du 

CPIE Val de Vilaine et 

lôensemble du site 

mégalithique. De 

nombreux articles de 

presse et plusieurs 

interventions radio sont 

venu compléter cette 

communication, dont un 

passage ¨ lôantenne de 

France Bleu dans  

lô®mission ç Bienvenue 

chez vous en 

Armorique  ».  

 

 

  
Maison Mégalithes et Landes  

10 , A llée des Cerisiers  

35550 Saint -Just  

mml@tourisme -pays - redon.com  / www.megalithesetlandes.com  

mailto:mml@tourisme-pays-redon.com
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SMICTOM  
Moins dôerreurs de tri dans les bacs emballage en 2024 
 

Depuis octobre 2023, une campagne de sensibilisation et de vérification des bacs jaunes a été 

mise en place afin de rappeler les bons gestes de tri aux usagers et diminuer le taux dôerreur de 

tri. Depuis la mise en place de cette campagne intitulée  « Ensemble, devenons des pros du 

tri » , le SMICTOM a relevé une baisse du taux dôerreur de tri, passant de 32% en 2022 

à 27% en 2024. Grâce aux contrôles des ambassadeurs du tri et à la mobilisation de tous, les 

objectifs sont en bonne voie pour être atteints en 2025.  
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PROGRAMME DE PLANTATION BREIZH BOCAGE  
 

 

Depuis 2019, lôUnit® de Gestion Vilaine 

Aval dôEaux & Vilaine porte le 

programme Breizh Bocage sur le 

territoire situ® ¨ lôaval de la Vilaine. Sur 

la base du volontariat, cette démarche a 

pour objectif de reconstituer le maillage 

bocager du territoire. Les bénéfices 

apportés par les haies bocagères sont 

multiples : ®puration de lôeau et frein à 

lô®rosion des sols, abri pour les 

troupeaux par temps chaud, protection 

des cultures contre le vent, captation du 

carbone responsable du réchauffement 

climatique, vo ie de circulation des 

espèces et bien dôautres. Ce programme 

comprend :  

La création de talus réalisés à la charrue 

forestière ou à la pelle mécanique  

Les plantations de haies bocagères à plat ou 

sur talus compos®es dôessences locales 

(chêne, châtaignier, merisier, noisetier, 

aub®pineé) 

La fourniture et la mise en place du paillage 

copeaux de bois et de gaines de protections  

 

 

Sur le territoire de lôUGVA, seul le travail du 

sol en préalable des plantations à plat et 

lôentretien des futures haies restent ¨ la 

charge du bénéficiaire.  

 

Pour qui ?  

 

Breizh Bocage sôadresse principalement aux 

exploitants agricoles , aux collectivités 

territoriales et aux propriétaires 

fonciers désireux de faire des 

aménagements bocagers supérieures à 150 

mètres de longueur sur le parcellaire 

agricole.  

 

A lôexception du travail du sol en pr®alable et 

de lôentretien futur des haies plant®es, 

lôop®ration est financ®e ¨ 100% sous la 

ma´trise dôouvrage dôEaux & Vilaine. Les 

financeurs sont la Région Bretagne, les fonds 

europ®ens (FEADER), lôagence de lôeau 

Loire -Bretagne, les Conseils 

Départementaux 56 et 35, Eaux & Vilaine via 

Redon Agglomération, Arc Sud Bretagne, 

Questembert Communauté et Golfe du 

Morbihan Vannes Agg lomération.  

 

 

Vous êtes intéressés ? Vous souhaitez planter des haies bocagères ?  

Contactez dès que possible votre technicien bocage pour vérifier votre éligibilité en fonction de 

votre secteur géographique et de votre projet  :  

 

Julien Vidal, Technicien Bocage  

Tel  : 06 98 37 95 78  

julien.vidal@eaux -et -vilaine.bzh  

Guillaume Cosson, Technicien Bocage  

Tel  : 06 14 97 65 90  

guillaume.cosson@eaux -et -vilaine.bzh  
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COMMUNIQUÉ ENEDIS  

 

FÉDÉRATION DES CHASSEU RS DôILLE- ET- VILAINE  

  



 

 

 27 

LA MISSION LOCALE  : LôACCOMPAGNEMENT DES 16- 25 ANS  
 
 

La Mission locale du Pays de Redon et de Vilaine vous accompagne dans 

lôensemble de vos d®marches. Elle intervient dans des domaines aussi vari®s 
que la recherche dôemploi, lôacc¯s ¨ une formation, la d®couverte de m®tiers 
(stages, é). Elle peut aussi vous apporter une aide dans vos démarches de 
santé, de logement, de déplacement. Vous pouvez aussi y trouver un soutien 
financier pour vos projets. Côest ®galement un bon moyen de rencontrer 
dôautres jeunes comme vous au travers notamment des diff®rentes actions 
quôelle propose (culture, loisirs, sports) ainsi que celles de ses partenaires. 

 
Chaque conseiller intervient sur un territoire et est disponible pour vous. Pour la commune 
de Saint -Just, Cyrille LEBRETON est en permanence à iLOZ -  Pipriac, et est joignable à la 
Mission locale au 02.99.72.19.50.  
 

 

Vous recherchez un stage  ? La Mission locale vous accompagne  
Vous êtes à la recherche d'une première expérience professionnelle enrichissante ? Vous souhaitez 
découvrir un secteur dôactivit®, un m®tier pr®cis... ? La Mission locale est l¨ pour vous accompagner pour 
lôensemble des d®marches. 

À La Mission locale, un(e) conseiller(ère) vous aidera à identifier les entreprises susceptibles de vous 

accueillir en fonction de votre projet professionnel et de vos attentes. Vous serez accompagné dans la mise 
en place de la convention et tout au long d u stage.  
 

Venez visiter des entreprises avec la Mission locale  

Le territoire est riche dôentreprises innovantes et accueillantes dans des secteurs divers et vari®s. En 
partenariat avec les acteurs ®conomiques, la Mission locale offre lôopportunit® 
aux jeunes de visiter des entreprises.  
 

Côest lôoccasion de d®couvrir des secteurs, des activit®s et des m®tiers parfois 
inconnus sur le territoire, dôapprocher des univers professionnels et de 

comprendre le fonctionnement d'une entreprise. C'est aussi rencontrer des 
employeurs passionnés et des  équipes prêtent à partager et échanger avec les 
jeunes.  
 

L'industrie, le commerce, l'artisanat ou tout autre domaine, les visites 
d'entreprises sont ouvertes à tous les jeunes inscrits à la Mission locale.  

 

Découverte de métiers par la réalité virtuelle  
La Mission locale du Pays de Redon et de Vilaine propose une exploration 
immersive des métiers grâce à des casques de réalité virtuelle. Cette expérience 
permet de découvrir les opportunités professionnelles disponibles dans divers 
secteurs.  
 

 
Nous sommes au service de lôensemble des jeunes du territoire !  
Nôh®sitez pas ¨ parler de la Mission locale autour de vousé et 
suivez -nous sur les réseaux  : Facebook, LinkedIn, Instagram, 
Twitter et YouTube.   

 
 

 
 
Pas encore inscrit(e) ? Pour b®n®ficier de nos services, côest 
simple  : appelez -nous au 02.99.72.19.50 ou inscrivez -vous sur 

notre site www.ml - redon.com  
 

 
MISSION LOCALE DU PAYS DE REDON ET VILAINE  
3, rue Charles Sillard ï CS 60287  
35602 REDON Cédex  
 
 

HORAIRES DôOUVERTURE :  
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30  
Et le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h  
 
  

http://www.ml-redon.com/
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CALENDRIER DES ANIMATIONS  
1 er  SEMESTRE 20 2 5  

DATES  ORGANISATION  MANIFESTATIONS  LIEUX  

1er  mars  Comité des fêtes  Spectacle dôimitations Salle de Cojoux  

8 mars  APEP Concert  Salle du FAR  

9 mars  FAR Bal traditionnel  Salle du FAR  

15 mars  Groupe Saint -Yves Repas  « Années 80  » Salle de Cojoux  

22 mars  ESCP Volley  Repas  Salle de Cojoux  

19 avril  FC LANGON/SAINT -JUST Fête de la bière  Salle de Cojoux  

7 & 8 juin  Groupe Saint -Yves Tournoi de foot U17 -U18  Terrain des sports  

29 juin  
Les Cavaliers de la 

Vallée  
Portes ouvertes  

Centre équestre «  Les 

Chevaux de Cojoux  » 
 

COMITÉ DES FÊTES  
 

Nous venons dôorganiser le repas du T®l®thon 

annuel le samedi 30 novembre 2024, avec une 

bonne participation de 283 personnes.  

Nous remercions toutes les personnes et 

sponsors qui ont particip® dôune fa­on ou dôune 

autre aux dons pour lôAFM TELETHON.  

Le comité des fêtes remettra le chèque à AFM 

en d®but dôann®e 2025. 

 

Pour 2025, un spectacle sera organisé par le 

comité des fêtes et aura lieu à Saint -Just le 

samedi 1 er  mars. Nous aurons le plaisir 

dôaccueillir COSTIC Chanteur imitateur.  Si 

vous d®sirez passer une bonne soir®e ou lôoffrir 

en cadeau de No±l, nôh®sitez pas, faites votre 

réservation sur le site HelloAsso ou par 

téléphone au  : 06 13 52 82 93 ou au  

06 60 80 93 30.  

 
Le Président, Vincent YVOIR.  
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AMICALE DES PARENTS DE Lô£COLE PUBLIQUE 

 

LôAmicale des Parents de l'École Publique  (APEP) est lôassociation des parents des enfants de 

Saint -Just, scolaris®s ¨ lô®cole des Colibris de Saint-Ganton.  

Lô®cole propose un projet pédagogique  enrichissant pour les enfants, développant   ̈la fois les aspects 

scolaires, une éducation  artistique, culturelle, lôapprentissage du numérique  et un éveil   ̈ la vie 

citoyenne.  

Ce projet dôécole  sôappuie sur de nombreuses initiatives et projets de classe, comme des s®ances 

Micro Folie  au cinéma associatif de Guipry -Messac, des projets dôéchange épistolaire  avec des 

enfants ¨ lô®tranger (comme la British School de Valencia en Espagne), la participation des CM au 

concours national Les Petits Champions de la Lecture  ou encore le départ en Classe de Mer  pour 

tous les élèves de GS, CP, CE et CM.  

Afin de faire conna´tre notre ®cole, lôAPEP propose depuis un an des animations gratuites et ouvertes 

à tous les habitants de Saint -Just.  

Ainsi, le 30 octobre dernier, nous avons fêté Halloween à la médiathèque , avec Antoine. Des contes 

horrifiques, des gâteaux effrayants, des bonbons, du maquillage et un film!  Un après -midi parfait !  

 

A partir de janvier, nous serons heureux de pouvoir proposer dôautres animations qui feront plaisir 

aux grands et aux petits.   

Au plaisir de vous retrouver en 2025. Venez nous rencontrer !  

 

Une école publique accessible aux enfants de Saint - Just ,  

qui accueille tous les enfants de la TPS au CM2 dans un même lieu  

¨ lôentr®e du bourg de Saint-Ganton.  

Un car de ramassage scolaire  emmène les enfants tous les jours depuis la place de 

l'église de Saint -Just (plusieurs arrêts sur le trajet), une cantine  et une bibliothèque  

sont proposées sur place.  

Venez découvrir notre belle école lors des Portes Ouvertes   

le samedi 1 er  mars  de 10h à 12h !  

 

Contact / Renseignements / Inscriptions  

Amicale de l'Ecole Publique : 06 48 74 66 91 / amicale_ecole_publique_stjust@laposte.net  

Mme HERVY, directrice, est au bureau chaque jeudi.  

Tél : 02.99.70.10.98 ou Mail :  ecole.0352844b@ac - rennes.fr  

 

Plus de renseignements sur le site internet de lô®cole : www.ecole -stganton.ac - rennes.fr  

  

mailto:amicale_ecole_publique_stjust@laposte.net
mailto:ecole.0352844b@ac-rennes.fr
http://www.ecole-stganton.ac-rennes.fr/
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ÉCOLE PRIVÉE NOTRE - DAME  
 

En cette nouvelle année scolaire 2024 -2025, lô®cole Notre-Dame accueille 48 élèves sur les 162 élèves scolarisés 
actuellement sur le RPI Saint -Melaine (4 nouveaux copains devraient arriver dôici P©ques). Voici quelques-uns 
des moments forts de ce premier t rimestre :  
 

Journée RPI  pour fêter la rentrée tous 
ensemble  
Le jeudi 26 septembre, à 10h30, tous les élèves du 
RPI se sont retrouv®s dans lô®glise de Saint-Just, 
avec le Père Thibaut. Les 7 classes se sont ensuite 
retrouv®es ¨ lô®cole Notre-Dame. Dès le matin, les 

élèves du CP au CM2 se sont répartis en différentes  
équipes mélangeant tous les niveaux afin de 
participer à différents jeux sportifs.  
Les élèves de maternelle ont, quant à eux, participé 
à des ateliers sur le thème de la ferme (étudiée 
pendant la période). Chaque équipe portait le nom 

dôun animal. Au cours de la journ®e, les enfants ont 
réalisé un «  kim goût  »/  « kim odorat  », construit 
une ferme avec différents matériaux,  modelé 
animaux, fait une course ¨ lôîuf, ®cout® des 
histoires, participé à des coloriages.  
 

Projet dôann®e : «  Les animaux  » en 
maternelle  
Cette année, les 3 classes de maternelle travaillent 
sur la thématique des animaux (animaux de la 

ferme, de la forêt, animaux du froid, «  les petites 
bêtes  » et les animaux marins). Au cours de la 
période 1, chaque classe a étudié des albums sur la 
ferme, réalisé des activités, développé ses 
connaissances (vocabulaire...). Le mardi 8 octobre, 
tous les élèves de maternelle se sont rendus à la 

Petite Arche de l a Vallée à Nivillac pour découvrir une 

ferme pédagogique  : rencontre et nourrissage des 
animaux, fab rication de farine et de beurre, 
participation ¨ la traiteéUne journ®e riche en 
expériences  !  
Au retour des vacances de la Toussaint, changement 
de programme  : direction la forêt où les enfants ont 
pu découvrir, sentir, toucher différents éléments de 

la nature, écouter les oiseaux, réaliser du Land 
ArtéVivement les prochaines p®riodes !  

 

Sport/Sant® ¨ lô®cole : mini - marronnaises, 
endurance au Bois Hurel à Redon, intervenants 
sportifs et semaine du goût  
Le vendredi 4 octobre, les CE2 -CM1-CM2 sont allés 

à Redon pour participer à la course des mini -
marronnaises. Avant le départ, chaque coureur 
devait choisir son nombre de tours à parcourir (2 
tours  : 1500 mètres ou 3 tours  : 2  250 mètres). Les 

enfants étaient contents car le temps était 
magnifique et lôanimation ®tait top. A la fin de la 
course, un goûter a été offert à tous les participants. 
Quelle belle manifestation sportive  !  
Le jeudi 13 octobre, les élèves de CP/CE1/CE2 ont 
particip® ¨ une course dôendurance avec dôautres 

®coles du secteur, dans le cadre de lôUGSEL. Ils se 
sont retrouvés au site du Bois Hurel à Redon et ont 
passé un très beau moment de convivialité.  
La dernière semaine avant les vacances de la 
Toussaint, nous avons fêté la semaine du goût 
autour des produits de la ferme et des fruits de 

saison  : fabrication de gâteaux avec décors fermiers, 
d®gustationéVivement les prochains ateliers 
« cuisine  » !  

 

Classe découverte pour les CP - CE1 - CE2 - CM1 -
CM2  
Après être partis 4 jours en classe découverte dans 
le Val de Loire en 2024, les élèves du CP au CM2 vont 
se rendre 2 jours au Parc de Branféré au mois de 

mars 2025. Programme prévu pendant ces 2 jours  : 
visite de parc, rencontre avec les animaux et les 
soigneurs, ateliers pédagogiques sur les êtres 
vivants dans leur milieu, animaux sauvages et 
animaux domestiqueséQue de d®couvertes en 
perspective  !  
 

Projet «  Musique  » et nos liens forts avec les 
médiathèques du RPI  :  
Tous les 15 jours, pendant lôensemble de lôann®e 

scolaire, les classes de CP, CE1/CE2 et CE2/CM1 
b®n®ficient dôune intervention de Marie Hervieux, 
dumiste au Conservatoire de Musique de Redon. En 
collaboration avec lô®quipe enseignante, elle travaille 
sur la thématique «  les animaux dans la musique  » 
¨ lôaide dôinstruments, de chants, de rythmes. 
 

Merci à Pierre, Cynthia et Antoine qui accueillent 
chaque classe 2 fois par période au sein des 
médiathèques pour lire des histoires, conter, 

proposer des animations, soutenir les projets 
dôann®e de lô®cole.  

 
  

Les inscriptions pour la rentrée scolaire 2025 -26 sont possibles dès à présent.  
Pour tous renseignements, nôh®sitez pas ¨ prendre contact aupr¯s de :  
Mme BOUREL Gwenaëlle au 02 99 72 08 60 ou par mail à rpi -saint -melaine@orange.fr  
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CPIE  VAL DE VILAINE  
Plongez au cîur de la biodiversit® et du patrimoine avec le CPIE 

Que vous soyez passionné·e  par lôapiculture, le jardinage, la vannerie, la biodiversit® ou le patrimoine, le CPIE 
Val de Vilaine vous propose de multiples activités en 2025 pour allier apprentissages, convivialité et 
engagement. Retour sur les actions de lôann®e  
 

LôArbre et la Haie : cultiver le bocage, ensemble 
Créée en 2022, la 
pépinière LôArbre & 

la Haie  à Saint -
Ganton sôinscrit 
dans le programme 
de reconstruction 
écologique des haies 
bocagères. Ses 
jeunes plants 

locaux, dont 
certains labellisés 

Végétal local , 
servent à revaloriser 
le bocage dans les 
16 communes de 

Redon 
Agglomération.  
Ophélie M ARGAT, 
responsable de la pépinière, accueille chaque 
semaine des bénévoles pour des activités variées : 
arrachage de plants, nettoyage de graines, 
préparation de commandes. «  

La campagne de plantation se déroule en ce 
moment  ! avec un objectif de 7 km linéaires  
Rejoignez lô®quipe de bénévole  !  
Pour participer à la prochaine campagne de 

plantation ou int®grer lô®quipe de b®n®voles : 
contactez -nous au 02 99 72 69 25.  
 

Rucher -  école : rejoignez - nous  !  
Le CPIE forme des apiculteurs depuis 20 ans ! La 
session 2024, de février à août, mêle cours 

th®oriques et pratiques sous lôencadrement de 
Patrick N EVOUX et Bernard CHAUVEL. 
Les participants, débutants ou déjà équipés de 
ruches, apprendront à mieux comprendre et 
protéger les abeilles, indispensables à notre 
environnement. Tarif : 60 ú (formation + adh®sion). 
Ne tardez pas à vous inscrire, les places partent 

vite  !  
 

Groupe jardin : apprendre en jardinant  

Un samedi par mois, notre jardin pédagogique réunit 

jardiniers amateurs et confirmés. Taille des 
arbustes, compostage, permacultureé ®change de 
savoirs, partage, expérimentation. Néophyte ou 
expérimenté, le jardin est ouvert à tous  !  
 

Rencontre Préhistorique de Saint - Just (3 août)  
Avec 92 participants, cette journée, cofinancée par 
la DRAC, proposait ateliers interactifs (peinture 
paléolithique, chasse au propulseur, fouilles 

arch®ologiques, etc.) et une conf®rence sur lôhistoire 
de lôarch®ologie pr®ventive. Une r®ussite qui 

confirme lôint®r°t pour nos animations autour de la 

Préhistoire.  
 

Nouveauté 2024  !  
Deux nouvelles propositions dôateliers et visite cette 

année sur le thème de la palynologie sont venus 
enrichir notre offre.  
Le Sacôh N®o, kit dôactivit®s pr°t® aux familles, a 
®t® emprunt® 11 fois, contre seulement 2 lôann®e 
précédente. Si vous avez envie de découvrir le site 
de Saint -Just en autonomie, il est disponible au CPIE 
et à la maison Mégalithe et Landes  !  
 

Formation en médiation et archéologie : un 
bilan positif  

En novembre 2024, une vingtaine de participants 
venus de Bretagne et Mayenne ont explor® lôunivers 
de la médiation culturelle appliquée à 
lôarch®ologie.Cinq jours dôimmersion : 

¶ Lundi :  initiation aux archéosciences (palynologie, 
carpologie).  

¶ Mardi :  découverte des sites médiévaux de La 
Motte de Baron et de la Tour Duguesclin.  

¶ Mercredi :  focus sur les reconstitutions 
préhistoriques et visites des mégalithes de Saint -
Just.  

¶ Jeudi :  technologies immersives au Centre 
Vorgium (réalité augmentée, escape game).  

¶ Vendredi :  fabrication dôoutils de chasse 

préhistorique.  
Un grand merci aux intervenants et participants pour 
cette semaine enrichissante, qui met en lumière les 
atouts patrimoniaux de notre région.  

 

Prochains évènements au CPIE  :  
¶ Stage en archéologie pour les enfants  
(À partir de 7 ans) les 11 et 12 février 2025.  
Retrouvez lôensemble de notre programmation sur 

notre site internet cpievaldevilaine.fr  
¶ Le CPIE est à la recherche de bénévoles  ! Vous 
voulez vous investir pour lôenvironnement et la 
préhistoire  ? Venez nous rencontrer  !  
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BOTAPLUS  
 

IF à la vie, ELSE à la mort  !  

Lors de vos pérégrinations en Normandie, il ne sera 
pas surprenant que vous tombiez sur un If  (Taxus 
baccata  L.), lôarbre des cimeti¯res.  Majestueux, il 
vous protégera de son ombre dense. Ses feuilles 
sont dispos®es sur un m°me plan de part et dôautre 

du rameau, mais contrairement au sapin argenté  
elles sont molles et vert -clair au -dessous.  
Son houppier est très rameux et généralement de 
forme pyramidale, comme l'ustensile du même nom 
(if) en forme de cône hérissé de pointes qui sert à 
égoutter les bouteilles ou sur lequel on dispose les 
cierges dans une église.  

Parfois, on a des formes à port fastigié qui 
correspondent ¨ une vari®t® appel®e lôIf 
dôIrlande ; mais, le plus souvent, lôarbre pr®sente 

des formes diverses qui sont le témoignage de 
tailles sévères, de branches cassées par de violents 
orages ou de coups de foudre subis au cours de 
plusieurs milliers dôann®es. Et oui, il existe encore 

dôillustres spécimens,  comme «  the Canada 
yew  » du cimetière de Fortingall à Perth and Kinross 
en Écosse, il est âgé, parait - il, de 5  000 ans  !  
A côté, l' If commun  du cimetière d'Estry dans le 
calvados, âgé  seulement de 1  600 ans, est un petit 
jeunot qui ®tait quand m°me pr®sent avant lô®glise, 

contrairement ¨ ce que lôon pourrait penser. 
Arbre de vie (il est toujours vert) et de mort (il est 
très anciennement connu comme poison), lors des 
rites païens, l' If  était souvent planté sur les tombes 
elles m°mes, les racines puisant lô©me du d®funt 
dans les corps ensevelis pour lôamener vers les 

branches les plus élevées et vers l'au -delà. Lors de 

la christianisation, ces lieux de cultes furent recyclés 
pour constru ire les églises avec leur cimetière tout 
en gardant lôIf  et sa symbolique... Cette métaphore 
explique pourquoi il symbolise la tristess e et le 
chagrin dans le langage des fleurs.  Plus 
iconoclaste, était le barbier dénommé Gosselin,  
qui, en 1820, eut l'heureuse idée d'établir chaque 

dimanche, pendant la messe, ses rasoirs et son plat 
¨ barbe dans le tronc creux dôun des ifs de Lande-
Patr y, dans l'Orne, tandis que 21 clients pouvaient 
attendre ¨ lôabri dans lôautre if creux. 
Tr¯s pr®sent dans une grande partie de lôEurope 
depuis le Trias ( -  200 millions dôann®es), sa 

présence a fortement diminué de nos jours.  En 
dépit de sa grande tolérance à l'ombrage, sa 

croissance très lente, sa surexploitation et sa 
mauvaise réputation li ée à sa toxicité, rendent la 
r®g®n®ration naturelle de lôIf européen  de plus en 
plus difficile, conduisant à un  appauvrissement de 
la diversité génétique des petites populations d'ifs 

r®siduelles. De nos jours, lô If des haies  doit son 
salut à son utilisa tion comme arbre dôornement, 
apte à la taille en topiaire ou en haie séparative, et 
à son statut de protection dans plusieurs pays.  
 
Donc, son principal ennemi est lôhomme, mais il lui 
rend bien. Écorce, graines, et feuilles sont 

extrêmement toxiques, même après la 
dessiccation ou la cuisson. Les chevaux y sont très 
sensibles, mais aussi les vaches, moutons, porcs, 
chiens, et volailles.  De nombreux chevaux de 

corbillard ont ainsi ®t® victimes dôç intoxication du

 cheval de corbillard è, en consommant lôIf  à 
lôentr®e du cimeti¯re par ennui pendant les 
cérémonies.  Aussi,  il ne peut être planté près 
des p©turages et a fait lôobjet dôostracisme dans 
les r®gions dô®levage. 

Il est aussi toxique pour lôhomme. La preuve, dans 
Hamlet de Shakespeare, le roi du Danemark est mort 
après avoir absorbé une boisson agrémentée aux 
extraits dôIf ! Sôil est rare que lôon se mette ¨ manger 
comme un cheval des branches dôIf à baies , lôarille (le 
fruit), constitu®e dôun tissu mucilagineux rouge vif 
attractif,  est la seule partie comestible. Elle était 

consommée autrefois en confiture ou en sirop pectoral. 
Toutefois, il ne faut surtout pas mordre dans la graine 
qui est mortelle. Le p lus sage est dôinterdire 

formellement aux enfants goulus dôen manger ;  ils 
peuvent éventuellement en donner à leurs  lapins ou 
chats domestiques qui semblent insensibles au poison. 
Les Grives et les Sitelles en sont friandes  ; elles 

rejettent la graine dans leurs excréments, ce qui 
contribue ¨ la dispersion de lôesp¯ce. 
LôIf récurvé  contient des alcaloïdes neurotoxiques et 
cardiotoxiques (taxine) proche du curare, qui fut utilisé 
par les Gaulois, pour enduire l'extrémité de leurs 
flèches au moment de partir à la chasse ou à la guerre. 

Ils lôappelaient Ivos, ce qui est ¨ rapprocher du terme 
d'ivaie pour les forêts d'ifs. J.K. Rowling a du plagier  
cette pratique dans la saga Harry Potter, car la 
baguette originelle de Voldemort est en bois d' If.  
Quant au chimiste Pierre Potier, il peut lui aussi être 
considéré comme un magi cien car il a réussi à 

synthétiser, à partir d'une substance voisine extraite 

du feuillage  de l' If européen , le taxotère, un 
homologue plus puissant que le taxol lui même produit 
¨ partir dôune autre esp¯ce lôIf du Pacifique . Ce 
produit est injecté par intraveineuse pour bloquer les 
divisions cellulaires tumorales notamment dans les cas 
de cancers du poumon, du sein ou de lôovaire. 
Le bois dôIf commun  est rouge, inodore, 

imputrescible, ce qui, avec ses qualités de résistance, 
lui conf¯re une grande dur®e de vie, voire lôimmortalit® 
puisquôon l'a retrouv® pour fabriquer des sarcophages 
égyptiens, sans pour autant être présent dans ces 
contrées. Il est é galement très recherché en 
marqueterie, color®, il se confond avec lô®b¯ne mais ¨ 

moindre coût. Sa belle teinte orangée - rougeâtre, fait 
quôil est tr¯s pris® des ®b®nistes et luthiers car il a aussi 

des qualités acoustiques  exceptionnell es. Enfin, 
rappelons  que c'est gr©ce ¨ leurs arcs en bois dô If , 
« les longbow  », que les archers anglais ont terrassé la 
cavalerie française à Crécy, puis Azincourt  !  
Pour conclure, si «  IF » est une instruction 

conditionnelle en programmation informatique,  «  If  » 
est aussi  le nom de lô´lot o½ sera enferm® de Dant¯s 
pendant 14 ans dans le roman du Comte de Monte -
Cristo dôAlexandre Dumas !

Pour tous renseignements envoyer un mail ¨ : 
botaplus@free.fr 

Association Botaplus ï Ga±l GICQUIAUD ï 

Bocad¯ve - 35550 Saint-Just 

Nôoubliez pas de visiter le site Internet : 

http://botaplus.fr 

mailto:botaplus@free.fr
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LES CAVALIERS DE LA VALLÉ E 
 

LôAssociation des ç Cavaliers de la Vallée  », domiciliée à La Vallée, termine sa 

1Á ann®e avec satisfaction. Pour rappel, lôobjectif de cette association est de 

pouvoir aider ¨ lôanimation du Club des ç Chevaux de Cojoux  » et promouvoir 

les activités équestres, en organisant des manifestations au sein de la 

commune ou en proposant des sorties.   

 

Cette premi¯re ann®e sôest termin®e par 

lôorganisation de Portes Ouvertes au Club le 

dimanche 23 juin.  

Spectacles, Carroussels, Voltige, 

D®monstrations de PTV et Mountain Trailé 

Cô®tait une tr¯s belle journ®e, les cavaliers 

étaient contents de mettre en valeur leur 

travail, leurs progrès, et de faire découvrir 

des disciplines pas toujours connues du grand 

public.  

Des baptêmes poney, une tombola, de 

superbes maquillages et des jeux autour du 

poney étaient aussi proposés aux nombreux 

visiteurs.  

Un grand merci aux cavaliers, parents, 

visiteurs et bénévoles pour leur participation. 

Merci à Rémi et Bettina qui se sont beaucoup 

impliqu®s pour lôorganisation de cette 

journée. Et merci à la Mairie pour son 

soutien.  

 

En parallèle de ces animations, une partie des 

engagements en concours est prise en charge 

par lôassociation pour les cavaliers adh®rents, 

afin de diminuer le coût pour les familles, et 

donc faciliter la sortie en concours (interne 

pour Halloween mais auss i externes  : TREC 

de Thorigné, Loyat et La Prévalaye, CSO de 

St Nicolas de Redon et Vay, Mountain Trail de 

Sainte Anne sur Brivet et La Prévalaye, et 

Equifun de Vay).  

 

 

 

 

  Suivez-nous sur Facebook 

Faites vivre cette page ! 

/ƻƳƳŜƴǘŜȊΣ ǇŀǊǘŀƎŜȊΣ ŀƛƳŜȊΣ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜȊΧ 

Cette page est faite pour vous !!!  
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FC LANGON/SAINT - JUST  
 

Le G.S.Y SAINT -JUST et lôE.S.P LANGON ont 

décid é de crée r un nouveau club pour la et 

les prochaines saisons.  

Le FC LANGON/SAINT - JUST  est le 

nouveau nom  :  

¶ Co-Présidents  :  Alain DIVET et Gilles DUPRÉ  

¶ Secrétaire  : Vicky CHAUVIN  

¶ Secrétaire adjoint  : Julien GAULTIER  

¶ Trésorier  : Bruno DALLÉRAC  

¶ Trésorier adjoint  : Rémi BELIN  

 

Les lieux et horaires des matchs sont affich és 

au café « Chez Coco  ». 

 

Le FC LANGON/ ST -JUST est fi er  dôavoir 

réussi à créer pour la première année une 

école de foot, avec 13 enfants de 3 à 8 ans. 

Les entra înements ont lieu pour lôinstant ¨ 

LANGON, le vendredi soir de 17h15 à 18h15 

avec la participation dôun ®ducateur et de nos 

bénévoles. Merci beaucoup aux parents pour 

leur confiance et aux petits pour leur 

participation.  

Nous prenons encore des inscriptions . L es 

personnes intéressées  peuvent contacter 

Gilles DUPRÉ au 06 .88 .86 .65 .99.  

Le FC LANGON/ ST -JUST compte deux 

équipes inscrites en D3 et D4 , avec 37 

joueurs seniors.  

 

Nous recherchons un ou des arbitres pour le 

club . E t si vous êtes  intéressé pour rejoindre 

le FC LANGON/ST -JUST comme joueurs ou 

b®n®voles, nôh®sitez pas ¨ nous contacter, 

ambiance  garantie  !  

 

A vos agendas car le FC LANGON/ST JUST 

organise la 1 ère  f ête de la bière, à la salle 

de Cojoux  le samedi 19 avril 2025.  

ORCHESTRE BAVAROIS BAYERN KAPELLE ,16 

musiciens, 1 animateur, 2 chanteuses, 5 

heures de spectacle  , avec de nombreuses 

animations pendant le repas (choucroute ou 

rougaille saucisses).  

 

Pour information le G.S.Y SAINT -JUST reste 

une association au niveau de la mairie.  

Son  bureau est inchangé  avec Cyrille BOUREL 

en tant que président , Gilles DUPRÉ, 

secrétaire, et  Bruno DALLÉRAC au poste de 

trésorier .  

Le GSY SAINT -JUST organise ra  son 

traditionnel repas «  Années 80  »  le 

samedi 15 mars 2025 , à la salle de 

Cojoux .  

Pour clôturer la saison, le GSY SAINT -JUST 

aura le plaisir de refaire son Tournoi 

U17/U1 8 ï Challenge Sylvain YVOIR , 

pour la 11 ème  année, le s samedi 7 et 

dimanche 8 juin 2025.  

Si intéressé pour venir comme bénévoles, ne 

pas hésiter à nous contacter, car pour 

information celui -ci demande dôavoir au 

moins 80 bénévoles sur les deux jours.  
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ENTRE PALIS ET MÉGALITHES  

 

Samedi 19 Octobre a eu lieu la course «  Le grand 8  », nouvelle formule du trail Entre Palis et 

Mégalithe.  

 

Apr¯s 10 ®ditions sur des formats avec des parcours longs, lô®quipe dôEntre Palis et M®galithes 

se lance dans une nouvelle aventure, avec un format tout à fait nouveau sous la forme de deux 

courses  : une de 8,5 km «Le  Petit 8  », et une formule plus originale «  Le Grand 8  » ou chaque 

participant.e terminant en moins dôune heure la boucle de 8,5 km a le droit de refaire la boucle, 

jusquô¨ 8 fois maximum. Le premier homme et la premi¯re femme terminant la huiti¯me boucle 

remportent la victoire.  

La course sôest d®roul®e cette ann®e ¨ Renac, 170 participants sur les deux courses pour la  

premi¯re ®dition sous cette forme, pas de doute que pour lôann®e prochaine, le bouche ¨ oreille 

fera son effet  !  

Rendez -vous lôann®e prochaine à St Just , notez la date  : samedi 18 octobre 2025  !  
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M£GALITHESôSTORM 

 

Notre concours de palets annuel s'est déroulé 

le 13 juillet avec une belle affluence . En effet, 

le matin 64 joueurs se sont affrontés en 

individuel et l'après -midi pas loin de 50 

doublettes ont bataillé pour gagner les 

nombreux lots de valeur mis en jeu.  

Les entrainements ont repris au local du FAR 

au mois d'octobre à raison  d'un samedi sur 

deux.  

Le championnat interclubs ne reprend ra  

qu'en février.  

Un repas à thème est prévu pour le mois 

d'avril.  

 

18  mois  que  notre  association  a lancé  une  

section  pétanque.   

Depuis  cette  création,  près  de 20  boulistes  se 

retrouvent  une  à deux  fois  par  semaine,  les  

jeudis  et  samedis  à partir  de 14h,  au  terrain  

des  sports.  

Après  plusieurs  mois  à arpenter,  avec  plus  ou  

moins  de difficulté  le parking  de la salle  de  

Cojoux,  nous  nous  réjouissons  de la  

construction  du  boulodrome.  

Fini  les touffes  dôherbe, les montées,  les  

descentes  etcé, place  à 4 terrains  stabilisés  

sous  les chênes  en  bordure  du  camping,  en  

contrebas  du  terrain  de football.   

Nous  tenons  à remercier  la municipalité  et  

ses services  techniques  pour  les  travaux  

réalisés .   

Comme  vous  avez  pu  le constater,  lôimpact 

des  boules  occasionne  des  trous  sur  le sol  

désagrégeant  considérablement  les terrains.  

Il  a été  

convenu  avec  

la mairie  quôun 

apport  en  

gravier  serait  

primordial  afin  

dô®viter une  

détérioration  

trop  rapide  des  

lieux.  Cet  appoint  en  cailloux  devrait  être  

réalisé  courant  2025.   

Que vous  soyez  joueur  ou  joueuse  confirmé .e  

ou  pas,  venez  nous  rejoindre  !   

Le montant  de la cotisation  reste  inchangé  :  

15ú.   

 

Si vous  souhaitez  plus  de renseignements,  

n'hésitez  pas,  contactez  Patrice  MARCADÉ au  

06 .32 .70 .23 .42 .

 

 

 

  


